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RAPPORT DU COMITE PREPARATOIRE DE, LA CONFERENCE DES NATIONS UNIES
SUR L'ENVIRONNEMENT

1. ORGANISATION DE LA DEUXIEME SESSION

1. Le Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement
a tenu sa deuxième session à l'Office des Nations Unies à Genève, du 8 au 19 février1971.

;E,articipation

2. En plus des membres du Comité préparatoire, ont assisté à la session des obser
vateurs envoyés par des Etats membres, des Etats non membres, des iristittltioris
spécialisées des Nations Unies, ainsi que par des _organisations intergou~ernementaleset
non gouvernementales. La liste des parti cipants figure à l'annexe l du présent rapport,

Document~

. 3. La liste des documenta pr ésent.ée au Comité préparatoire lors de sa deuxi.ème session
et des documents de séance figure à l'annexe II.

Election du bureau

4. Les membres du bureau du Comité préparatoire ont été réélus, étant entendu qu rils
,resteraient en fonction jusqu1à la Conférence.

Président :
Vice-Présidents :

Rapporteur

M. l'Ambassadeur Keith Johnson (Jamai~ue)
M. Fereydoun Hoveyda (Iran) .
M. Rastd.alav Lacko (Tch~coslovaquie)
M. l' Ambas~adeur Vernon John.son Mwaaga (Zambie)
M. Ove F. Heyman (Suède) a été élu Rappoz-beur' du Comité
préparatoire, ,en remplacement de M. Borje Billner.

Ordre du jour de la deuxième session du Comité préparato~re

5. L10rdre du jour, adopté par le Comité préparatoire, figure à l'Annexe III.

Organisation des travaux

6. Le Comité préparatoire, sur recommandation du Bureau, a adopté son progranIm6 de
travail pour la deuxième session. Vu le nombre des questions inscrites à l'orqred~.jour

de "la session, le Comité a décidé d 1en examiner certaines en séance plénière, et il ·en a
renvoyé d1autres à des sous-comités'pléniers li qui, ,cornmela"'plénïère, pourraient
entamer et mener à terme l'examen des questions dont ils étaient ~aiais. Les rapports
des sous-comités sont incorporés dans le présent rapport.

11 Le Sous-Comité il.. a élu M. B. de AZEVEDO BRITO Président, et M. o.c. BUTLER Rappozteur,
Le Sous-Comité B a élu M. L.G. MOSTERTMilN Président, et]1. S. DRAZ Rapporteur.
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Les points de llordre du jour ont été répartis comme suit

Séances plénières

1.. Questions de procédure

a) Ouverture de la session

b) Election du bureau

c ) lldoption de l'ordre du jour

d) Organisation des travaux de la session

2. Le programme de la Conférence
(Déclaration du Secrétaire général de la Conférence et observations des délégations
sur la 4écl~'ation du Secrétaire général de la Conférence)

3. a) Participation nationale
e) Participation d'organisations autres que les gouvernements et les Nations Unies

4. Inf'ormation et éducation

5. Réunions futures du Comité préparatoire

6. Questions diverses

7. Adoption du rapport sur la deuxième session

Sous-Comité .li.

Ordre du j our et pro.grarrnne de travail de la Conférenc_~

2. Le programme de la Conférence

a} Conception fondamentale du programme et ohoix des questions' et sujets
susceptibles dl@tre insorits à Il ordre du jour

b) ll~pects économiques, financiers et sociaux

0) Incidences institutionnelles internationales

3. Questions d'organisation

a) Structure de la Conférence'

b) Documentation à établir avant la Conférence

c) Flan et méthodes de travail pour la période précédant la Conférence

Sous-Comité B

Aptions à meper à terme à la Conference

2. Le progranili18 de la Conférence

c) Déclaration .sur l'environnement

Autres questions pour lesquelles il est proposé de mener à terme une ~ction à la
Oonférenoe
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II. LE PROGRAivlt··'!E DE LA CONIi'ERENC:G

Df:claration élu Secri:jtaire g8ndral de la Coni' '::re:i1ce et
observations gin6rales deê dôlégations

7. Une des questions les plus :Llportantes examânées dans le rapport du Secrétaire
généra~ à la. deUY.iè:lle session du Cosri,té pr-éparatoire 11 concernait l'ordre du jour et
le prograrmae de la Confcr-ence de Stockho:Lll. Dans ce rapport, le SecrÉJtail'e génô:cal
pr6sentait quelques observations pr,:nbti.l12ires sur le prog1'anrù18 de la Conf'erence et J'
ajoute.it une liste des sujets propo s..s , de dive:cses sources, pour inscription 1" llordre
du jour de la Confùr-enne , Il signalait aussi la nécessf.t , de pr.NoiT d l au tr'es consul
tations avec les gouvernements, les institutions des Nations Unies et les autres organi
sations intéressées avant qu 1il ne puisse prOSG11te1' au Corüté proparatoâre des
r-ecommanda'tdons prcc.i se s su:r le prcgran.ie et l' ordre du jour de la Conf~:,'ence.

e. Dans sa dicla:r.'ation et dans les docuaen'ta qui Lt accompegnerrt , le Secr;H8.ire g:néral
de la Conference a prisenti des propositions p~~cises au sujot de la stl'Ucture et du
progra,Lùe P:CGVUS pOUL' la Conf'cr-erice , Il a t:cait,·; de façon approfondie de la documentation
de la Conf'c.r-ence et il 8. donn.; des (L'tails sur le. natur-e des cOl,munications demandées
aux gouv8Tne·.ùents, à. 11mm et à dl auto-es organisations. Il a indique les dates auxquelles
ces CoùL".1unicati;ms doivent parvenir au secr(ital'iat et c, donné un aps1'çu des autres
travau:::: pr;.-paratoires z/. En outre, il a C1;o'C1"i t les mesur-es prises en vue de faciliter
la partd.capatdon des pays en voie de d,~veloppe;nent cl. la Cont'ér-ence , La c1-scla1'ation du
8ec1'c;taü'e gd16:;'.:ù est r-eprorluf te :_1: 11Annexe IV du pr;è.sent rappor t ,

9. Là. discussion g::nêrale qui a SUlVl a conf'Lrn.' le bf.eri-f'ondc de l'avis eJ,prim6 par
le CŒJit,~ pl' ~:pEn"atoire :'1 sa p:rsl.liè:ce session et lles l'eco;;rmBnc1atiuns de l' Assembl.ée
g,-,n6rale des Nat ions Unies et (~U Conseil ~conomique et social tendant à ce que la
Conf'ér-ence de 3tockhoL1, entant que conf'ér-ence d'Etats, soit ori.errtée essentiellement
vers l'action. Les principales questions souird ses 3. l'eX8.lJ1E!n du CŒiliti dans le rapport
du SeeTetaire g<:iniral et dans sa d(..:claration liminaire ont f.,t{ exarai.nce s dans les
exposés de la p'lupar-t des d-fUgations qui ont pr-i s part à 'la discussion g{n:'l'ale.

la. La discussion gjnLj~ale a. .aont:;.",i que les participants s' accordaient g:mG1'8.1e,,1ent 8.
penser gue la. Dcc.Lai-atd.on sur l' envj.ronne.nent, constituerait un engagemerrt pris par tous
les pays pour priserver l'habitat global de l'hlli~anit~. Plusieurs dilégations ont
est:LllG que, coinpt.e tenu de 1.' id~'E:: qui est h. la base de La Conf'cr-ence de Stockho'La, la
Dc&claration pouz-radt ainsi etr-e une réalisation de gr-aride impo:ctance; forl:lelle:r!lent,
elle n'aurait pas de force obligatoire, :~lais elle po ascder'ai.t n.zinmcdn a le poids d'une
docl.ar-atd.on rbsultant Ci.'U118 entente de tous. les pays, ce qui lui conf'or-er-e.i.t une force
:;101'816., De l'avis 'gùLral du COiüt(, la DêclaTe.tion devrait ~tre brève, coneiae et
constituer W1e source d'inspiTation.

11 Voir dOCllil1ents AjOONF.48jPC.8 et Add.l.

y Voir Annexe V.
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. . . t 'd ' . alenent ; l'opinion uublique et ~,noncer11. Ln. D~,clal'atlon l1ev:cal sa resser prancapai l v.. ..- • •
. t" l l ' • t t' d Et t ,,~ de 1'1 CO'ill'i1lll1aUL ân ternataonal.e , Ende:1 pi'inc:LpoiJ d' a.c lon ..~ ... 111 en lon GD a s il v .. c • '. ',' .>

. . t l < • ~tJ.·OP." II e 0t.." p,'opos,· dece qui concerne Ls travow:. prr.pai-atOJ.l'es et es, n~.~~clc. .<' ~t.. ' .. l';n; ~ :. -.

crt.cr un [;l'ou'Oedet;çllv.'.'il J.lltüx'goU\l01'!llEiil1en-teJ. osa.."'gfJ~ de·--:0LLi.'1.1:C' l ~_~el1tè'.tlon et ~es
AV....·~" n' ce"S"~~',c" au cou ", lle:" (liv(",~'~, ",ta r:'l 8 'l (3al' :±P.G0i'frtion.' Il a ut.,; entendu qu'a.
1.:.. \oJ' ".....,;,) r, • .I"..t. ...., t"" '-' .L ,;). - ~ ....... 1:J .'. l , ., t:l
sa troisi(;.te ;::lCssion, le Conit., pi' ~paratoij.'e con~acrera~t une pai-td.e Imper-tan e ete
con tCUP:3 à l' C:;~I:GÎlen G1un Pi'e:ÜOi' projet dE; la D.è:claJ.'B.bon.

l~:. n a "t~ entenc1.u que J.er:: ~tivei':': p,,--ys ent~:êpt'encli'aient .la r-echer-che de solutions
aux probl.è.neo (:8 1,1 pof.Lutâon QG la <le:,' au .aoyen d'une act~on concer-tée et que la
queat.fon fel'ait l'objet d'un examen qU8nt.E'.U fond lors de le. ?On~'51'ence de 1<;7;~,.2L.ID.
lu;ü~re clOI; (~ivc,i'f3 aspects (l8 l'activit, hu.iaâne qui Ol1"~ d~s ~nc~~ences, .sm.' Le uri.Li.eu
;.!t~l·in. :::>1 r.~e no.rbreuaee d.Lgation::: est.Liai.errt que la Conf(~rence QG 1 IO.l"lC1 , et la
Conf' ~::"ence sur le di.'oit de la ïuer en lS7.: ol'i'riraient une bonne occasion pour l' a~option
de conventd.ons sur cc}.'teins aspec'ts de L, pollution de la ,~ler, la plupart è:.es d,:;lGgations
pen saâ errt quo 1,,,- Oont'.a-ence do .stockhoâi QOlIDG1'1Ü t lieu à. un exa.aen portant sur tous les
e..;:;pvcts de li:'. pollution de 10. ',let',' Y compr-Ls les sources et les effets. Au Gours du
dcbat , les 1'Gpr:>s0ntal1ts ont soul.Ign.' à diverses reprLses la' nature globde de cet~e
question. De no.ibr-euses d,16gr.:.tions ont Lnaist toutefois SUl' le fait que des accords
l' ",gionau:;: et sous~.j:sgionauxpom.'l'2ient êti'8 e:dl'ibe":lent utiles, du moins initiu1e~i1ent,
dans la p:.:':'v"mtion ou la lutte contve La pollution du J1ilieu mar-In, Un certain nombr-e .
do d{;lGgations ont 'est:Lni que les travélUX et les ~tudes déjà en COUl'S dans lès or-ga
ni.sneaües ITf:,tio11S Unies pourref.errt êtl'8 stillu16s par la Oonfcrence de Stockholm, ce
qui donnocaâ t plus de poi.c.s B,U:: d:;cisions que prendront. la Conf'èr'ence de l'Ol,ICI et la
Conf cronce sur le droit de la ..er .

Il a .::t6 jug:; utile que le CO;Ük pl'~.pal'atoirè cl't;e un Groupe de travail intel'
gouvarnement.al, ch.u-g : d l ,~tudic la question 811 vue d 'ol'ientGl' le ,seCJ<t.s.il'e g.::n6ral de
la Conf'àr-enco dans S88 consultations avec les gouverneaents, les institutions des
HaM.ons Unies et ci1r~utl'es orgt1.l1i sa t :i.çms sur la pr(lH?,n'.tion de la documentation pour la
Conf ~1·01.1Ce de Stockholl,1 et dans le choix des qucstd.ons 2'eleVEmt 'de ce dornaf.ne qui sont
susceptibles d'une ac taon au niveau III, c t es't-à-dtr-e d'action's qui peuvetit~tl'e menées
cl ter"'6 il la Conf':;..ence , fût-ce d. un premier atade,

IJ. La pJ.l1PEl.l't c~.GS ddjg::ltiol1s 0.1t reconnu que, pour l'e.ction concernant cie nombreux
prohl.èues .,1~ooloGic.:ues cLter~'.1in .8, il ,~ta.it important quton puisse acqu ;1'ir systèl':1ati
que.uen t de a donm ea ;\ 1'. che.l'Le nondâule , Dans toute entz-epr-i se Lnternat.Lonake de ce
genre J il f'nu~1:;:u ~GlIi:L' co.apte des c~:coits souverains des Et,~ts lJarticipants. Plusielli's
l~t.ys ont~\ent1onn'. la n.cessit à,l (Oc~optel~ des nor:nes C<:UlUlîGS et d,',assul'er'la compatibilité
CtGf;: techl1J.ques c1e,lD'8Ul'e, ce (~ui per:::lettra d f ailleul'l'.:l 'd.e Creei' la base n::;oes::;ail",;l pour
II.:,ta~lL::se'1~nt de x:m·Jes.et d.e cdtèl'er.:l "'lOndio.ux concem.mt les. pl'oblo"uesde l'envix'on
nEuent. Plusleu~'s di::l:&gatl.o~s ont appeL, 11 a~tention SUi' le nOlJ.bre des' syst~:,le,1 de
~ul'veillanp~ e~aGt<.mts, nat1.on1:.ux et inte:.:nation<2,ID~, et ont fait re'ssortii' qu 1il
Jj~1pOl·tait, a 9J.VC1'D po~nts.de vue, d'utilisei'les connaiSSallCèe et leS donn::es d'eJ~'P<
rJ.ence :l~spol1l..bles ~t C;.8 j::..sei'vej,~, dans toute c:tude des besoins futurs une place
appl'op:"L,8 aw~ systÊliùes actuels. ' ,
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14. Oertains membreadu Comité préparatoire .orrt souligné l'importance du rapport sur
llétat de l'environnement (niveau 1), qui fournira, quant aux idées, le cadre pour
l'organisation.desdiv~rsdébats 4elaOonférence et qui pe~ettra aussi de tenir
compte .de toute autre.d::i.scussion. pertinente des problèmes de l!environnement~.Ce

rapports'adreasèra àun 'publ i,c aussi vaste que possible et contiendra l·es:é1~eI~:ts
dea iactrlons ~exer.cer sur le milieu, mais il ne constituer.a pas en soi un document
desti!l,é à $tre.$xa.miné à la Conférence.

15. La diScussiQn générale a permis de constater que les participants acceptaient
1 ',idée du S.ecrétaïre général de la Oonférence selon laquelle la maje1ll:'e partie des
décisions de fond à la Conférence de stockholm se situeraient au niveau II .• niveau
du plan dl action ... où seront énoncés les éléments du programme de travail fondamenbaâ
dans l'environnement à l'échel1~ internationale pour la période postérieure à la
Conférence. Il a été sou1ign~'que les questions correspondant au p~al:l'd'action au
niveau II devraient couvrir des sujets tenant compte de façon équilibrée des intér@ts
des pays développés et des pays en voie ·de développement.

16. .Les délégations ont manifesté un int,érêt. égal pour un certain nombre de sujets
déterminés susceptibles dlune action au niveau III et qui, par conséquent, exigent
qu'on entreprenne immédiatement des préparatifs. Dans certains cas, il apparaissait
clairement que la distinction antre les niveaux II et III devait @t:re ausàisoup1e
que,possib1e afin que certaines questions puissent ~tre entièrement réglées à la
Conférence, même si à llorigine l'examen ne·devait se faire qu'au niveau II - et
réciproquement. Un, certain nombre dé délégations ont présenté des propositions
précises sur des questions qu'il faudrait examiner en vue d'une action au niveau III.
On trouvera aux paragraphes 37 à 89 ci-après des indications plus détail1é~s sur ces
propositions et sur les recommandations qu'a faites à leur sujet le CQmi~épréparatoire.

17. Il a été 'généralement reconnu qu'il ~tait de la·plus haute importance d'avoir un
aperçu des mécanismes nécessaires pour ll exécution du programme .qu~ résultera de la
Conférence de Stockholm. Les délégations ont estime toutefois qu'il était trop tôt
pour examiner en q,étaiJ, la natu:re des mécanismes qui pourraient être nécessaires.
La question sera étudiée de façon suffisamment détaillée· pour êtreàiscutee à la
troisième session et pour un examen complet à la Oonférence de Stockholm.

18. La discussion générale a permis de constater que les délégations reconnaissaient
général~ent .que les. problèmes de l'envi;r:onnem.ent intéressent tous les pays, quel que
soit le niveau de 1e111;' développement, mais il a. été admis qu li1 convenaâ b dl insister
tout particulièrement sur les problèmes des pays en voie de développem8nt~ On a estimé
que, loin de retarder 1edéveloppern.ent; res mesures prises pour la protection de
l'environnement doivent faire partie intégrante du processus de développement
économique et social. Connne la question du, développemént et de 11 er:rvironnement
constitue un problème central d~ns ~es préparatifs pour la Conférence de Stockholm,
les ~délégations ont- ·àccuei1li avec s'atisf-action lé rap'portd1i Secrétaire géD.éra1 de le

. Conférence sur les propositions qu t il a faites en VUe de la convocation de cycles
d',étude régionaux aussitôt que possible, afin de recueillir des suggestions sur les
sujets reliés aux qUestions inscrites à l'ordre du jo~r de l~Conférence et ayant des
incidences directes sur 'les·problèmes qui préoccupent le,plus les pays en voie de
développement. Quelques délégat~ons ont 'aues i présenté des propo sitians préeises
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au sujet de certaines autres questions à faire figurer à l'ordre du jour de la
Conférence et à propos desquelles ce problème pourrait être examiné.

19. En raison de ) l intérêt axprlmé pour L'lS travaux de la CEE relatifs à sa
Conférence sur l'environnement - qui doit se tenir à Prague du. 2 au 15 mai 1971 -
le Comit~.prépElratoirea été heureux de l'occasion ôfferte.d 1entendre M;J. Stanovnik,
Secrèîtair-e exécutif de la CEE, au sujet des travaux préparatoires de cette o.onférence.
Dans son rapport sur l' état d'ava~cement des travaux, le Secrétaire exécutifs souligné
les questions principales inscrites au programme de la Conférence de Prague et qui
pr éaentent un intérêt particulier pour les travaux du Comité préparatoire et de la
Conférence 'des Nations Unies qui se tiendra en 1972. Il a été pris note de l'importance
considérable que la Conférence de Prague pourrait avoir pour la préparation de la
Conférence de stockho]m.

r:l91196P~·,i.or.. :i.'Q.!!9:.~lJl~:::'b..Q;!p....Q.1LP~e de la Conférence, JI
~~stions et ~h~~es qe discus§ion à inscrire à l'ordre du joyr

20. Le Comit.é préparatoire a proposé l'ordre du jour de la Conférence reproduit
ci-dessous et les annotations ci-après aux questions. de fond de cet ordre du jour
visées dans les sections suivantes.

ORDRB DU ,JOUR PRQPOSE POUR LA CONF~EENCE

1.

2.

3.

4.
5.
6.
7.

H.

9.

10.

11.

12.

13.

14.
15.

16.

Cérémonio d'ouverture

Election du Bureau

Adoption de 1lordr3 du jour

Déclaration liminaire du Secrétaire général de la Conférence

Constitut.iondes. commissions, etc.

Discussion générale (P16nière)

La planification et la gestion d~s établissements humains en vue de .
sauvegarc.<er la qua,lité de l' envfi-onnsment (Commiss ion 1)

La gestd.on des ressources naturelles dans ses rapports avec l'environnement
(CoDunlGsion II) .

Dét-srmlna tian dès polluants et des nuisances d f importance internationale et
lutte contre ces pollutions et nuisancep (Commission III)

ilspec;'s educat.ifs, socf.aux et culturels des problèmes de l t environnement et.
probl.êmss connaxas d1information (Commission 1) ....

Le développement et ll~nvironnement (Cormnis~ion II)

Incid:nces internationales, sur le plan de l'organisation des propositions
dl actd.on (Commission III) . ' ,

Adoption dü plap d'action

Adoption formelle de itleSUres concrètes (actions' finales)

Adoption et signature de la Déclaration sur l'environnement
Cérémonie de clôture

! c?mpris les aspocts économiques, financiers et sociaux ainsi que les
J.ncJ.donces sur les organisations internationales. '
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ELEMENTS Â PRENDRE EN CONSIDERATION A PROPOS DES POINTS DE L10RDRE DU JOUR QUI ONT
ETE PROPOSES

Â. A propos de chacun des thèmes de di~cussion, les facteurs ci-après seraient
étudiés tout spécialement du point de vue des ~ossibilités d'action:

L) Le rassemblement, l'interprétation, le c.Laasemenf et la di:t"ful3ion de
données et de renseignements de nature à faciliter la prise de décision;
les types de données et de renseignements nécessaires et leurs sources;
les mécanismes propres à assurer de façon efficace le rassemblement, le
classement, la diffusion et llutilisation des données.

ii) Les travaux d'analyse, d'évaluation et de recherche nécessaires pour
définir les problèmes, prévoir les tendances fUtures importantes, aider à
élaborer des solutions nouvelles, des techniques nouvelles et des moyens
nouveaux d'améliorer la qualité de II environnement et d'en évaluer la
qualité fUture; identification des lacunes existant dans les connaissances
et la technologie et des déficienaes dans la capacité.

iii) Critères, normés et principes directeurs à établir pour porter la qualité
de l'environnement ~univeau optimal; élaboration de méthodes et de tech
niques d'application et de coordination.

iv) Détermination et évaluation des principales possibilités de développement;
critères et techniques à employer, lors de l'examen des possibilités de
développement, pour comparer les avantages et inconvénients respectifs
des facteurs économiques et sociaux.

v) Incidences économiques et financières des politiques et des programmes;
choix entre différentes mesures financiGres et fiscales.

vi) Facteurs d10rdre législatif ou juridique, ou liés à l'organisati~n et à
lladministration - harmonisation des.,politiques; dispositions légis
latives nécessaire~ sur le plan national pour compléter et soutenir les
politiques et programmes locaux ainsi que les .mesures adoptées à l'échelon
international; dispositions à prendre, sur le plan de l'organisation et
de l'administration, à l'échelon national, régi6nalet international en
vue de l'exécution et de l'application de politiques.

vii) Préoccupations ~articulières des pays en voie de développement; problèmes
de régions en voie de développement c1éterminée's j ressources financières
supplémentoires nécessaires; rôle des programmes dt assistance au déve
loppement.

viii) Activités menées et envisagées par los organismes des Nations Unies dans
ce domaine et capacité de ces organismes de mettre en oeuvre les propo
sitions d'action.

B. Â propos de chàcun des six thèmes principauX, "les éléments ci-après pourraient être
étudiés dans le cadre de l'ordre du jour de la Co~féretico :

I. PLANIFICATION ET GESTION DES ETABLISSEMENTS HUMAINS EN ~UE DE SAUVEGARDER LA
QUALITE DE L'ENVIRONNEMENT

a) La planification générale du développement en tant que moyen d'introduiro la
notion d'environnement dans les programmes de développement des établissements humains
à~'échelon national, régional et local; les droits de l'homme en rapport avec
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l'environnement et· les coûts et avantages ;36ç:io-économiques en tantque critères ~Ol;da~
mentaux de la planification et de 11exécution des décisions; moyens d'éviter la repe
tHion de situations et de poli tiques inadéquates et défectueuses dans le domaine de
l!environnement; utilisation optimum des terres et de llespaco.

b) Gestion des établissements humain~ - Appareil gouvernementa~ et mécanisme
administratif de pri se de décisions, concernant la planification, l' execution et la
gestion des établissements humains; mesures juridiCJ.ues, économiques et fiscales .con
cernant le développement des établissements humains; la réforme foncière urbaine en tant
que moyen d 1amélioror l'environnement;

.A propos de la planification et l'aménagement de l'habitat humain, il conviendra
de tenir compte des éléments ci-après :

i) Accroissement démographique et répartition de la population - facteurs
influant sur les migrations de population vers les zones urbaines;
tendances de l'urbanisation; relations entre zones urbaines et zones
rurales; planification intégrée du développement des zones urbaines et
des zones rurales; les aspects sociaux du processus de peuplement et ses
rapports avec 110nvironnement.

ii) Amé~agement des zones rurales -' planification de l'aménagement des zones
rurales, compte tenu en particulier des besoins, des problèmes et des
priorités des pays en voie de développement.

iii) Industrie - répartition, sur le plan national et régional, des moyens de
production, implantation des industries par rapport à l'habitat. Mesures
de réglementation et d'encouragement influant sur le développement
industriel, compte tenu en particulier des' zones et des villes indus
trielles. Normes de qualité de l'environnement applicables aux lieux
de travail.

iv) Logement et prolongements du logis - les besoins de l'homme et l'évo
lution des normes; mobilisation des ressources techniques, financières
et humaines. .

v) Zones de -transition et zones marginales - problGmes d'installation des
irnliligrants, amélioration des ;'nditions de vie et des services dans les
zones de taudis, conflits particuliors surgissant'dans le domaine de
l'environnement dans les banlieues et les zones périphériques à carac
tère mi-rural, mi-urbain; problèmes des quartiers centraux des villes.

vi) Activités récréatives et loisirs - moyens et espaces attribués aux
activités récréatives et leur rôle du point de vue de l'environnement
dans le contexte des réseaux d'établissements. Rapports entre le
tourisme et l'environnement.

vii) Transports et communications - rapports entre l'environnement et le
det'V~lOtPpemben~ des réseaux d~ tr~spor(ts routiers, ferroviaires, urbains
e an or-urt aans j services terminaux aéroports docks etc)' poss).·-
b·l·t' db; , .' .,
~ ~ ~s e su stituer les telécornrnunications aux transports dans

certaJ.ns cas.
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~dduction d 1eau, ~vacuation des eaux usées et des déchets - sources,
consommation et normes de qualité de l'eau; évacuation des déchets humains
et industriels, techniques de récupération, rôle de l'infrastructure dans
le processus de peuplement.

Santé et bien-être de l 1homme - facteurs influant sur la santé physique et
mentale; .po.lLut.Lon ,et nuisan~es - les normes et leur application dans le
contexte de l'aménagemeot des zones urbaines,; problèmes du bruit, du
surpeuplement et de la densité de développement; caractéristiques parti
.culières des micro-climats urbains.

Fadeurs sociaux. culturels et esthétiques - attituder et facteurs
culturels, problèmes posés par la création d'un esprit communautaire;
développement et préservation des valeurs esthétiques; préservation et
utilisation de sites historiques, culturels et naturels importants.

II. J.,A GESTION DES RESSOURCES NATURELLES DANS SES RAPPDRTS- AVEC L'ENVmONNEMENT

a) Moyens d1introduire la notion d'environnement dans la planification et la
gestion d'ensemble,de la mise en valeur des ressources naturelles; relations entre
l'exploitation, le transport et l'utilisation des ressources nat~elles et les considé
rations relatives à l'environnement à lléchelon national, régional et global. A propos
de la planification et de la gestion des ressources naturelles, il conviendra de prendre
en considération les éléments ci-après compte dûment tenu du principe de la,souveraineté
nationale

ï) .4gricultureet sols - emploi des produits chimiques (par exemple pesti
cides, herbicides et engrais); choix des solutions techniques; traitement
des déchets animaux; productivité animale; productivité végétale; aspects
écologiques des monocultures; érosion.

ii) SylviculturEl - boisement; écologie des régions ,forestières; incidences des
mesures de protection de l'environnement dans les forêts pour les
industries forestières.

iii) Pêcheries et autres ressources aguatiques - préservations des populations
et des espèces; effets de la mise en valeur des terres et de la pollution
sur les pêcheries intérieures.

iv) Faune et flore sauvages et ressour~ récréatives - conservation de la
faune et de la flore sauvages;prot.ection et mise ,en valeur des réserves
naturelles et des régions inhabitées; parcs nationaux, plages et autres
lieux de récréation; incidences du tourisme et incidences pour le
tourisme.

v) Eau -,préservation de la qualité de l'eau; l'arnénagemènt et l'utilisation
des ressources en eau et leurs incidences sur l'environnement; problèmes
particuliers relatifs aux cours d'eau et aux lacs en tant que milieu
récepteur et véhicules de divers polluants.

vi) Air - la qualité de l'air, considéré comme ressource indispensable pour
la vie.

vii) Energie -aspects de la production et de l'utilisation de l'énergie qui
touchent l'environnement; autres sources et techniques possibles;
problèmes particuliers relatifs à l 1énergie nucléaire et aux combustibles
fossiles.
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Minéraux ~ rapports entre l'environnement.et les opé~ations d1extraction,
l'implantation et la création dl installatlons de tra:Ltement (re~sources
pétrolières !lOD· comprises)iproblèmes particuliers de 1 rLndue br'Le

pétrolière.
Transports - relations entre les moyens de transport. et le développement
et l'utilisation des ressources; rapport entre l'environnement et les
réseaux internationaux de transports.

b) Gestion des ressources naturelles présentant-une importance particulière à
l'échelle régionale, par exemple ressources relevant de plus d'une juridiction ,nat~onale
(bassins fluviaux, eaux intérieures); lutte contre la pollution en vue dt en preveror les
effets dans d'autres pays.

c) Effets des interventions de l'homme sur les systèmes écologiques naturels;
problèmes écologiques spéciaux des régions arides, des régions tropicales, des régions
arctiques, des marais et des îles.

III. DETERMINATION DEll. POLLUANT$._E!.T DES NUISANÇES D J IMPORTANCE INTERNATIONALE, ET LUTTE
CONTRE CES POLLUANTS ~~ NUISANCES

a) Principales sources et principaux types de polluants et de nuisances
d'importance internationale:

i) Déterminatiân des principales sources et des tendances futures - par
exemple, production manufacturière, activités minières, production
dl énergie , agriculture, transports par voie dl eau, transports aériens,
transports terrestres (en particulier les transports automobiles),
activités nucléaires, zones· de peuplement.

ii) Détermination des principaux types de polluants, de leur dispersion et
de leur transformation.

i1i) Détermination des mesures économiques et fiscales permettant d'améliorer
la qual~té de l Jenvironnement : stimulants, subventions, sanctions,
indemnisations, interdictions, impôts, tarification des déversements
d'effluents. Normes de déversement" critères de. qualité de l'environnement,
prescriptions techniques, harmonisation des politiques, traitement des
groupes d'intérêts particuliers, planification industrielle.

b) Effets des polluants et des nuisances d'importance internationale:

i) Tra~smission des polluants dans la biosphère; contamination par les
cha~nes alimentaires, par L'eau et l'air ; critères, normes et directivas
applicables aux niveaux maximumsadmissibles dl exposition.

ii) Détermi~ation et évaluation des principaux effets gra~es et durables sur
la sante de l'homme, y compris les effets sur le développement génétique
de l' homme.

iii) Détermination et évaluation des effAts parallèles sur d'autpes organismes
vivants et sur les sols.

iv) Détermination et évaluation des effets sur le climàt· modification de la
c~mposition chimique de l'atmosphère; formation de c~uches nuageuses,
degagements de chaleur.

v) Détermination et évaluation des effets sur les biens, matériaux, bâtiments,
constructions, etc.; problèmes de corrosion.
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c) Action conce~tée pour la préservation et l'amélioration de la qualité de
l'environnement global:

i) Atmosphère - mesures à prendre pour contrôler les effets des var-âat.Lons
de la composition et dos conditionS de l'atmospbère.

ii) Hydrosphère - mesures à prendre pour assurer l'utilisation, la gestion et
la conservation rationnelles des ressources en eau du point de vue de
la qualité de l'environnement!· propositions précises concernant la
prévention et la suppression de la pollution des mers à l'écheldn
international:. .

v)

iv)

iii)

IV. ASPECTS EDUCA'I'IFS ~ SOCIAUX E:I' ÇJILTURELS DES PROg,EMES D_FJ L f ENVIRONNEMENT

a) ~cation

Moyens. dl inclure les principes relatifs à 11 environnement et à,.l' écologie dans
l'enseignement officiel à-tous les niveaux.; répercus.sions. Sllr le t'ond et la forme de
l'enseignement.

Moyéns de c~nstituer une. main-d'oeuvre compétente brâce à l'enseignement; formation
à tous Les aspects de la gestion de l'environnement; types de compétences requises et
moyens les plus efficaces de, développer ces'compétences à ltéchelon national et
Lrrternatdonal.,

Rôle de l'éducation des adultes, y compris l'éducation des ouvriers et des cadres.

b) Information

Moyens dtinformation du public, et notamment des enf'ant-s et de la jeunesse, pour
qufils coopèrent à l'amélioration de l'environnement; mesures propres à susciter
l'tntérêt et la participation des jeunes auX activités relatives à l'environnement;
é1~boration et présenta.tion de renseignements au public pour lui. permettre d' apprécdar
les coûts et a.vantages des "diverses poli tique.set mesures possibles. .

0) Aspects'sociaux

Effets des considérations ralatives à l'environnement sur les relations entre les
êtres humains; incidences de la situation démographique et du comportement des société~
sur l'environnement.

Terres - mesures à·prendre pour déterminer, évaluer et influencer les·
changements dans la composition et 11état des terres, des sols et des
eaUX soute~raines du point de vue del/environnement.

Espace extra-atmosphérique - mesures à prendre pour ~éterminer et prévenir
léS dangers de pollution pouyant déco1iler de llacti~~té de l'homme dans
t'espace extra-atmosphérique •.

Mesures à prendre pour déterminer et étudier les éléments principaux du
système qui sous-tend la vie planétaire J app'ILcat.Lon de l'approche par
système à la.planification globale de l'environnement.

d) Moyens de minimiser et éventuellement d'empêcher les conséquen08s néfastes
des catastrophes naturelles; par exemple,inonc1ations, trl3mblements de ter:r-e, typhons,
y compris l'amélioration des méthodes permettant de donner l'alerte aux personnes
menacées par une catastrophe naturelle.
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d) ~~~cts culturels
Considérations.relatives a.u niveau culturel et à la qualité de l'existence;

rapports entre l'environnement et les droits de l'homme; élaboration et acceptation
dl une Iléthique de l'environnement lt •

V. LE DEVELQPPEMENTET L1 ENVIRüNNEMENr

a) Les politiques en matière d'environnement en tant qu'élément de laplanifi
cation globale du développement compte tenu spécialement des problèmes, intérêts,
besoins et priorités particuliers des pays en voie de ,développement; liens et relationp
avec la stratégie de la deuxième Décennie du développement.

b) Problèmes, priorités, perspectives et actions en matière d'environnement
concernant les pays en VOiB de développement.

c) Les mesures prises dans le domaine de l'environnement à l'échelon national
et international et leurs incidences sur la croissance économique; la croissance écono-
mique et ses incidences sur l'environnement.

d) Moyens de calculer les coûts des facteurs mésologiquesdans les transactions
économiques et de prévoir la répartition de ces co~ts; élaboration de critères et de
mâtho,des dl évaluation et de présentation des facteurs sociaux dans l'ana.lyse des coûts
et avantages des différentes politiques et mesures possi.bles; moyens et critères
permettant d'établir un lien entre les indicateurs de croissance économique et les
facteurs de la qualité de lle~stence.

e) Incidences fiscales de la planification, de la conservation et de la mise
en valeur des ressources naturelles et deE programmes ~our la décontamination de l'air,
le traitement de l'eau et l'élimination des déchets industriels. .

f) Considérations relatives à llenvironnement dans le choix de l'emplacement des
nouvelles industries aux niveaux national et international, tout particulièrement en
ce qui concerne l'implantation d'industries nouvelles dans des zones de faible· concen
tration industrielle, par exemple dans les pays en voié de développement.

g) Ressources nécessaires pour améliorer la qùalité de l'environnement à
différents stades du développement économique; incidences de différentes possibilités
d'utilisation des ressources et des courants de ressourcas; financement de programmes
internationaux d'action, de coopération technique et d'assistance dans le domaine de
ll.environnement, ces programines devant ,tenir compte particulièrement des pays en voie
de développement.

h) Incidences des considérations relatives à l'environnement sur le commerce
international, l'assistance technique et l!aid~ au développement, et notamment sur le
transfert des techniques, les dépenses qu'il e~ge et'son financement.

VI. INQIDENCES IN'rERNATIONALES. SUR LE PLllN DE L r ORGANISATION. DES PROPOSITIONS DJACTION

a) Examen des fonctions qui devraient être exercées à 11échelle Lrrternatdonal,e
si les propo si,tians d' action de la Conférence étaient acceptées.
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b) Examen de la situation institutionnelle internationale sous l'angle des
problè~es de llenvironnément et en particulier en fonction des propositions d1action
examinees par la Conférence; activités courantes et futures et capacité des organi
sations existantes, en particulier des organismes des Nations Unies.

c) Etude des différents moyens qui permettraient d'exercer les fonctions requises,
compte tenu particulièrement de la capacité des organismes des Nations Unies; moyens
de répondre aux besoins particuliers des pays en voie de développement; dispositions
particulières à prendre pour répondre aux besoins à 11 échelon régional.

,~néraJ.ités
21. Les annotations de l t ordre du jour ont été adoptées, étant entendu que tous les
points de 11 ordre du jour annoté ne fGraient pas nécessairement. l'objet de mémorandums
d 1action. Plusieurs délégations ont insisté pour que la portéo réelle du thème à
examiner soit déterminée avec soin, compte tenu des délais et des priorités proposés
pour la Conférence de Stockholm. Il à été entendu que l'inclusion des différents thèmes
de discussion dans les annotations de l'ordre du jour ne préjugeait aucune décision
quant aux mesures à prendre à leur sujet, non plus que la création dlun organisme à
cette fin. En outre, plusieurs délégations ont exprimé la conviction que les plans
d'action proposés ne devraient mener ni à la création ni à la prolifération de nouveauX
mécanisme s,_ et que tout devrait être fait pour que les travaux soient exécutés dans le'
cadre des organismes et programmes existants.

22. Une délégation a demandé que l'on attache une attention particulière, dans le
cadre des thèmes de discussion L, II et III, à la question de la gestion et de llutili
sation de l'eau. Une autre délégation a demandé ~ue lion étudie dlune façon approfondie
la question de la santé physique et mentale de l'homme, particl~ièrement dans le cadre
des thèmes 1· et II.

f',h.~!Jl~_IL

23. Lors de l'adoption de la subdivision a) v), relative à l'eau, certaines délégations
ont exprimé le désir quo l'on tienne suf'f'Leamment; compte des conséquences écologiques.
des barrages et des dservoirs. Toutefois, d'autres délégations ont estimé que les
problèmes écologiques, même slils venaient à se poser effectivement) n'étaient pas
d'une importance primordiale au regard des énormes avantages économiques pour la mise
en valeur des régions considérées. . .

Th~1!!:.~ III

2~,. Une délégation a demandé que lors de la préparation du rapport de situation le
thème soit traité cqmme suit: sources et types de polluants dangereux, transmission
de ces polluants à l'homme, effets' aigus et effets à long terme de ces polluants sur
Ilhomme, normes, et surveillance aux fins de la recherche et de l'application des normes.
Une autre délégation a demandé que la Conférence de stockholm concentre son attention
sur la pollutio4,du milieu marin par les agents autres que les hydroc8Tbures et les
matières radioactives, afin d'éviter les doubles emplois inutiles avec les activités
des institutions existantes, et ~ue des accords soient envisagés sur une base régionale.
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Thème IV

25. Tout en reconnaissant l'importance de ce thème en tant que sujet de discussion,
plusieurs délégatio_ls ont exprimé le désir que la Co~érence ~,e Stockholm n'y consacr'e
pas plus de ten~s et plus d'attention qu'il ne faudra~t.

Thème V

26 Se référant à la subdivision g), deux délégations ont insisté pour que le f'inan- 1
cement des programmes internationaux soit assuré par prélèvement sur Les budgets ,actue s
des organisations internationales. Quelques délégationl3 se sont prononcées contre la ,
subdivision h) SQUS sa forme actuelle, et une délégation a critiqué l'importance donnee
à l10nsemble de cette section.

Déclaration sur 11 environnement

27. Le Comité préparatoire Il été informé quI à la date du 11 février 1971, 14 réponses
ét~aient parvenues à la lettre et au questionnaire du Secrétaire général en date du
21 décembre 1970 invitant les gouvernemerrts Q présenter des observations sur la tOrTIle
et la teneur éventuelles d'un projet de d.éclaration.

28. De l'avis général, la déclaration pouvait constituer liun des documertts les p~us
~nportants de la Conférence de Stockholm et elle devrait être soigneusement préparee
par un groupe de travail intergouvernemental siégeant dans 1 rintervalle des sessions du
Comité préparatoire. Il a été décidé que le groupe de travail intergouvernemental
comprendrait tous les Etats membres du Comité préparatoire et tels antres Etats membres
qui exprimeraient le désir de participer à ses travaux. Ce groupe devrait se réunir à
New York. Sa première réunion, qui serait brève et consacrée aux questions d1organisation
devr-adt avoir lieu aussitôt que possible après la fin de la deuxième session; une réunion
consacrée au fond de la qu~stion devrait avoir lieu en mai-juin afin que les résultats,
y compris un prejet de déclaration, soient gisponibles bien avant la troisième session
du Comité préparatoire. Le Secrétaire général a été prié de renouveler llinvltation
adressée aux gouver..emerrbs 'membres à présenter leurs observat:'ons sur le questionnaire
ou sui' d'autres probl.èmes qui pourraient éventuel:)..ement figurer dans, le projet de
déclaration, afin que le groupe de travail intergouvernemental puisse en tenir compte
Gt se fonder, dans ses débats, sur un plus grand nombre de réponses des gouvernernent.a,
ainsi que sur le résumé des débats de la présente session. Le Comité a demandé instam
ment quo le Groupe de travail intergouvernemental s'acquitte de sa tâche de telle façon
que le Comit6 puisse examiner en détail un projet préliminaire de déclaration à sa
troisi~ne session.

29. Le Comité préparatoire a consacré une discussion générale à la déclaration, à ses
principaux objectifs ainsi qu'à sa f.orme et à l'lon contenu éventuels. De llavis général,
la déclaration devrait être conçue comme une source d'inspiration et elle devrait être
concise dans ses termes; elle devrait êbr-e aiaémènt compréhensible par le grand public
af'ân de pouvoir servir d'instrument efficace d'enseignement et stimuler la prise de
conscience par le Dublic et la participation des collectivités à l'action nécessaire
pour protéger l'environnement.
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30. La plupart des membr-es du Comité ont estimé que la déclaration devrait être un
document énonçant des principes fondamentaux univerMllement reconnus recommandés en
vue d1une action des individus~ des Ztats et de la communauté internationale.

31. En ce qui concerne la structure de la déclaration, il a été généralement admis
quI elle devrait contenir un pré~lbule qui serait illle source d 1inspiration.

32. Une certaine ~iverg~nce dlopinions sIest manifestée sur la question de savoir dans
quelle ·mesure la declaration devrait énoncer aussi des principes d'action déterminés.
Toutefois, la maj orité des participants ont jugé que, si la déclaration pouvait
esquisser les buts ct obj sctifs généraux, elle ne devait pas énoncer de programme
dl action détaillé qui serait mieux à sa place dans le contexte dl autres mesures 8.
prendre par la Conférence (p. ex. résolutions, conventions).

33. On a faU observer que, en raison de sa nature même, la déclaration ne devrait pas
formuler de dispositions ayant force obligatoire, notamment en ce qui concerne les
relations entre IGS ·Etats et les individus ou entre ces derniers~ considérées en prin
cipe comme relevant de la législation interne des Etats. La déclaration pourrait
toutefois ~ de 11 avis de certaines délégations, fournir une contribution importante on
reco:lnaissant universellement 18 droit fondamental de· l'individu à un environnement
satisfaisant lui permettant de jouir des droits daT 1homme , D'autres délégations ont
estimé que la déclaration pourrait énoncer, dans une ,section distincte, des principes
généraux applicables aux droits et obligations des Etats à Lt.égard de 11 environnement.
Certaines délégations ont émis 11 opinion que la déclaration devrait mettre l' accent
sur los responsabilités des Etats et sur la nécessité de se solidariser pour résoudre
18 s problème s de l'environnement.

34. L1importânce d'une coopération Internationale en vue de régler les problèmes de
11 environnement a été soulignée. Le Coraité préparatoire a estimé qu 1il serait souhai
table que la déclaration insiste sur la nécGssité, pour 'Las Etats~ de légiférer en vue de
prr)téger Gt de préserver l' environnement,de IIlêmeque sur la nécessité d'une coopé- ,
l'at::01;' ~.nternational8 à cette même fin.

:15. Lo Comité a ét,é dt avis que le rapport entre l'environnement et le développement
est un problème dl importance cruciale et qu 1il serait bon de mentionner dans la décl.a
~ationla pr~~ection des· intérêts des pays Gn voie de dév~loppement.

j6;Quant à la question de savoir si la déclaration doit c~ntenir une définition de
li expression "envâ r-onncment.", denombre.uses délégations ont estimé qu 1il serait diffi-
cile au stade actuel, de parvenir à un accord sur une définition satd.sf'atssnt.e qui· ne
::;dt'pas trop restrictive,· et qu ' en S.1 efforçant de formuler une définition, ",on risque:
rRit de retarder inutilement les travaux préparatoirès concernant. 10 fond meme du pro jet
de déclaration. Certains représentants se sont toutefois prononcés en faveur d'une défi
nition en tant qu'élément nécessaire pour préciser et orienter 11action future en
ma~ière d'environnement.
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Âutres questions ]our lesquelles il est proposé de. mener à terme une action
à la Conférence (action BU niveau III)

; : A. ~ollution de 12~

37. Le Comité préparatoire a entendu des exposés des diverses activités des organi··
sations du système des Nations Unies dans le domaine de la pollution de la mer" émanant
de représentants du Département des affaires économiques et sociales de l'ONU,
de l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime,
de l'Organisation des Nations Unies pour Italimentation et l'agriculture, de l'UNESCO
et de l'Organisation météorologique mnndiale. Il est apparu, d'après ces exposés,
que beaucoup de ces activités étaient menées conjointemént, comme en témoignent
notamment les t.r-avaux du Groupe mixte OMCIjFAOjOJvIS/01VlMjAIEA d'experts chargé d'étudier
les aspects scientifiques de la pollution des mers, le Programme élargi et à long
terme d'exploration et de recherches océanographiques et le Réseau mondial intégré
de stations océanographiques relevant de la Commission océanographique intergouverne
mentale, ainsiqu~ le rapport en cours de préparation comme suite à la réso-
lution 2566 (XXIV) de l'Assemblée générale relative à l'encouragèment de mesures
efficaces pour prévenir la pollution des mers et y faire face. On a· fait état à maintes
reprises, dans ces exposés, en rapport direct avec la question de la pollution de la mer,
de la Convention de 1954 pour la prévention de la pollution des eaux de la mer par
les hydrocarbures, de la Conférence technique de la FAO's~r la.pollution des mers qui
s'est tenue en 1970 et des conférences sur les pollutions de toute,nature ~mputables

aux navires et sur le droit de la mer, qui auront lieu en 1973.

38. Le èomité préparatoire a consacré une discussion générale aux problèmes de la
pollution de la mer. On s'est accordé à reconnaître que leur urgence; leur importance
et leu:r complexité justifiaient la création d'un groupe de travail intergouvernemental
de la pollution de la mer, qui examinerait le problème dans son ensemble et 'tentera~t

de mettre au point un plan intégré pour luttex: contre cette pollution. Ce p~an tiendrait
dûment compte des secteurs Où travaillent déjà des organismes des Nations Unies ainsi
que de .ceux dans lesquels des initiatives pourraient être nécessaires.

39. Il examinerait la:. pollut:j..on de la mer jJrovoquée par des adivités mené?s sur terre,
Bur mer ou dans les fonds marins, ainsi que la question des po3...1uan"ts, provenant de
l'atmosphère. On a souligné, à cet égard, l'importance que revêtaient les activités
natd.cna.Les , sous-régionales et régionales, auss L bien que les activités interriationales,
de même que la nécessité d'aider les pays en voie de développement à prendre des mesures
de lutte contre l~ pollution de la mer. Plusieurs délégations ont pensé qu'en plus
de ce plan, le Groupe de travail jntergouvernem6ntal pourrait présenter à la Conférence
de Stockholm un certain nombre de principes dont on s'inspirerait dans l'action future
entreprise dans le domaine de la pollution de la mer.

40. DivGrS8S opinions ont été émis'es sur l'opportunité d'adopter à la, Conférence.même
des mesures particuli~res de lutte contre la pollution de la mer. Plusieurs délégations
ont considéré qu'il y aurait lieu d'adopter à stockholm des mesures particulières sur
des problèmes tels que le déversement délibéré à la mer de matières toxiques et les
émissions drhydrocarbures chlorés dans l'env~ronnement. piusieurs délégations ont
déclaré que ces mesures n'étaient pas nécessairement à incorporer dans des conventions.
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D'autres délégations ont estimé qu'il ne serait pas pqssible d'adopter des mesures parti
culières de: lutte contre ·la poLl.ut.Lon des mers à la Conférènce de stockholm, mais on
s 'est. accordé à reconnaî.treque le mandat du Groupe de travail intergouvernemental devrait
être assez large pour. lui permettre d'envisager des mesures particulièr~s et de les
recommander à la Conférence de stockholm s' il jugeait qu'un accord sur certaines-mesures
précises était réalisable. On a également émis l'opinion qu'il convenait de laisser
à la Conférence de l'OMCr sur la pollution imputable aux navires et à la Conférence
sur le droit de la mer, qui auraient lieu toutes deux en 1973~ le· soin de définir
des mesures préçises en ce qui concerne la pollution de la mer imputable a certaines
activités maritimes. On a toutefois pensé que la Conférence de stockholm pourrait
spécifier1dansle plan de lutte con~re la pollutiqn de la m8r~ les questions qu'il
conviendrait d'examiner à ces conférences en 1973 et recommander les principes dont
on pourrait s'inspirer pour en traiter.

41. En ce qui concerne les activités menées actuellement par des organi~mes du système
des Nations Unies en rapport avec le problème de la pollution de la mer, on s!est
accordé à l'E:iconnaître l'importance de ce qui était fait, telle qu'elle se dégage à la
fois ·des documents communiqués par le secrétariat de la Conférence et des déclarations
des représentants de divers organismes du système des Nations Unies. On a toutefois
considéré, d'une manière générale, qu 1 un aperçu récapitulatif de ces activités était
nécessair~. Cet aperçu pourrait 1 ou bien être étabii par le Groupe de travail inter
gouvernemental, ou bien par le Département des affaires économiques et sociales de
l'Organisation des Nations Unies, sur la base des travatL~ déjà en cours comme suite à
la résolution 2566 (XXIV) de l'Assemblée générale. De toute manière, on l'erait état à
des activités de tous les organismes du systèm? des Nations Unies.

42. A la lumière de ce débat, le Comité. pr-épar-at.oi.re est ar-r i.vé aux conclusions
suivantes.•

a) Le Comité préparatoire constate que de nombrel~ gouvernements et organismes
internationaux et aussi d'autres organisations intergouvernementales ou non .gouverne
mentales se préoccupent vivement de la pollution du ml.Ldeu marin.. Il estime que ce
sujet mérite une discussion approfondie à la 'Jonférence de stockholm, qu'une action
internationale sur de nombreux aspects de la pollution de la mer pourrait être appropriée
et que, pour en faciliter l'examen à la Conférence, cette question doit être examinée
à fond par un groupe de travail' intergouvernemental.

b) LeÇomité préparatoire recommande de créer un Groupe de travail intergouverne
mental comprenant initialement l'Argentine, l'Australie} la E(.lgique, le Brésil,
le Canada, les'Etats-Unis~ la France, l'Inde, l~lran, l'Islande, le JapoI11 le Mexique,
la No.rvègë , IR RAU, le Royaume-Und j tLa Suède, l'URSS et la Yougoslavie, Le'a autres Etats
Membres des Nations Unies inté~essés qui exprimeront le désir d'en faire p~rtie et des
organismes appropriés du système des Nations Unies,et qui sera chargé drexami~er ~e~

études dont on d.l.spose sur les différents aspects de la pollution de la mer, y comprïs
les rapports que prépare le SecrétairG général de' l'Organisation des Nations Unies comme
suite à la résolution 2566 (XXIV) de l'Assemblée générale, en vue de recommander
notarrunont, compte tenu des débats dont il èst rendu compte dansëettesection du
rapport :
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i)

il)

La mesure dans laquelle on pourrait utilement établir des princip?s
directeurs et des critères générau..x pour aider les gouvernements a .
prévenir la pollution du mili~u marin ou à luttJr contre cette pollut~onj,

Les mesures particulières qui pourraient aécouler

~ dlune étude des possibilit0s de détermination de certaines substances
" A' l' 't"dont le déversemeD.t dans le milieu marin doit etre empeche ou anri, e a

cause de leur t,o:,dcité, de leur per-sd.st.ance , de leur accumulation dans
les tissus vivants ou dfautres caract3ristiques, étude qui conduirait
à examiner les mesures qui p~urraient être prises pour prévenir la
pollution pal' ce s subs t.auces ou lutter contre cette pollution;

_ d'une évaluation des arrangements internationaux, en particulier à
l'échelle sous-régionale ou régionale, considérés aussi bien comme
le point de départ d'une action ultérieure de plus grande envergure
que comme un moyen de protéger dans l'immédiat les secteurs de l'envi
ronnement marin qui sont particulièrement exposés à une pollution
dangereuse. Ces dispositions pourront ~tre fondées sur les mesures
plus limitées qui ont déjà été proposées ou entreprises dans certaines
régions, au incorporer lesdites mesuresî

- d'une évaluation des mesures que la Conférence pourrait adopter pour
améliorer l'application par les gouvernements des instruments ou
conventions existants relatifs à la prévention de la pollution du
milieu marin et à la lutte contre cette pollution et pour favoriser
la mise en vigueur rapide de nouveaux instrmuents qui sont actuellement
en cours d'élaboration ou qui seront élaborés dans ce domaine.

43. Avant d'arriver à ces conclusions, le Comité préparatoire a examiné les do~uments

ci-après intéressa::t son débat sur la poLL LLon de la mer, qi L lui ont été fournis par
le secrétariat de la Conférence

"Rapport SUT les progl'ès accomplis dans la mise en oeuvre de la résolution 2566
(XXIV) de 11 Assemblée générale, relative à. L'encouragement de mesures efficaces
peur: prévenir la pollution des mers et y faire f'ac e!' (Annexe IV du document
A/CONF.48!PC.8/Add.1).

- "Actions possibles au nivaau III en ce qui concerne la pollution de la mer"
(Annexe II du document. A/CONF .48/PC (II)/CRP ,4) . .

- "Résumé des parties pertinentes des résolutions adoptées par l'Assemblée générale
au sujet de la pollution de la mer" (J~/CONF.48/pC(II)/CRP.5).

- "Extraits des parties pertinentes des débats qui ont eu lieu à la 25ème session
de l'Assemblée générale (y compris les débats de la Première Commission) au
sujet de 'la pollution de la mer" (A/CONF .48/PC (n)!cp..p .6).
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- 'Tollution de la mer: examen des actions susceptibles d'être entreprises au
niveau II et au niveau HP (A/CONF.4$/PC(II)/CRP.7 et 001'1'.1).

- IlRésUlJlé de certaines recommandations approuvées par la Conférence technique de
la FAü sur la. pollution des mers (1970)11 (A/CONF.48/PC(II)/CRP.12).

44. D'autre part, le secréta~iat de la Oonférence a mis à la disposition du Comité
préparatoire les documents ci-après, émanant d'organismes des Nations Unies :

- "Rapport de la deuxième session (2-6 mars 1970) du Groupe mixte d'experts
chargé d'étudier les aspects scientifiques de la. pollution des mers"
(GESAMP rrzu).

- "Marine Pollution Problems and Remedies" (UNIT1Œ Research Repan No 4).

- FILa mer: coopération internationale pour les questions relatives aUX océans",
rapport du Secrétaire général de l rOrganisation des Nations 1Jnies à la quarante
neuvième session du Conseil économique et social (E/4836).

- FlPollution des mers et autres effets dangereux et néfastes pouvant résulter de
1 fexploration et de Il exploitation du fond des mers et des océans et de leur
sous-sol au-delà des limites de la juridiction nationale Tl, repport du Secrétaire
général au Comité des utilisations pacifiques du fond des mers et des océans
au-delà des limites de la jltridiction nationale (A/7924).

45. De plus, le Comité disposait dlun nombre limité d 1exemp1aires des documents
ci-après :

- Extraits du rapport dlun Groupe d'experts de la politique et de la planification
scientifique à long terme~ créé par la cor (première session tenue à Monaco
du 16 au 25 novembre 1970}.

- Résumé du rapport du Séminaire organisé sous l'égide de la FAO sur les méthodes
de détection, de mesure et de contrôle des agents de pollution du milieu
marin (Rome, 4-10 décembre 1970).
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B. Surveillnnco ou contrôla

46. Le Comté préparatoire rccor.lI1onde que des préparatifs s6ient entrepri15 pour ,que la
Confér:mce pui.aso examiner si las dispositions pris&s actuellement â l'échelon regionnl
ou raondi.al, pour 10 eontrôlo ou la surveillance de c'e't''Caines variables de 1 r environnement
qui ont un rapporf avec Il éqtL1.libre de la biosphère, la santé et le bien-être de l'hOlIlr:J.e
répondonL !"lUX bcso.ins , et prendre toutes nesures pernettont de tirer pleinement parti de.
c38 c;ispositions et d,j los ur.léllorer. Il sr agira notannent d'exercer sur las variables
de l'environnenen'L une survai.Ll.ance ou un contrôle pOIT.lettant :

El) d' évaIuer de façon continue les tœansf'ornatdcns physiques, chimiques et biolo-
Siqu~s do l'environnement qui sont provoquées par des activités humainos;

b) d' Gvaluer do façon contd.nue l'évolution d'38 '~OSSf)urces naturelles de la
biosphère;

o ) de d6tector los ohangenerrts clir.wtiqucs) et

d) de prévoir les catastrophes nature1l8s.

47. Aux fins indiquéos ci-c1;,JSGus, le Comité préparatoire recol!lIUQnde de constituer un
groupe de travail intergouvernemental comprenant Lrri.td.al.enerrt lIAl"gentine, l'Australie,
le Canada, Les !~tat~,-Unis, la FrtlUCG, le Japon, le Mexiquo, le Royaume-Uni, la Suède,
1! URSS, les autres El',ots Nenbres dos Nations Unies intéressés qui expl"illleront le désir
dl on frdre pnrtü, et, les crgani.snes appropriés du syatèrae des Nations Unies.

4$. Ire Groupe do travail intergouvGrnenental aura pour nandnt :

0) D'oxul1iner les besoins ot les priorités des gouvernenents en ce qui concerne
les divors aSp8cts dG la surveillance ou du contrôle de l'environne38nt et, ce faisant)
de définir clairousnt los fins fluxquolles toute activité ùo surveillance ou de contrôle
pourrrd t être enbrepr'Lse ,

b ) D'cxam.iner ot d'évaluer la qualité nt la conpatibilité dos activités de sur
vaillance ;"Jt do contrôle menées no'tueLl.enent à 1 \échal.on régional ou raondâ.a'L, dans l'at
rroaphèro , dans Lt oau, sur torre ainsi qU8 SUl' L'Jionme et sui' los écosystèmes.

c) n<;: voir sIn y aur.!\it intérêt

i) à utiliser, coordonner ot Âlargir les systèmos de surveillance ou de
contrôl0 0:xistunts;

ii) à les conplétcr pal' Ir ..n:lploi des techniques da détection è. distance, et

Hi) à. oroer di? nouveaux sys tèmea, y conprLa des systèmes d'alorte avancée.

cl) D1exan.:l.ner at dB reconmandor los moyens Clui porDGttraient d'anéliorer, le cas
échéant, Les dispo.3itLns actueLl.ee en mati.èro de surveillance et de contrôle.

0) nrévoluE:r les incidonces financières de toute r3carnmandation de cet ordre.

r) I)'exaniner quals scrf:l.ient lûs organes qui devraient recevoir les données ainsi
obtenues ct qui. ocraiont appelés à les évaluer à une éch,ùle mondiale.

g ) DI exandner f;;!t th recorouandor les or'gancs auxquol.s les évaluations globales
devrni.ont être soimi.sos en vue (1 1uno actd.on corrective éventuelle à l'échelon
gouvernemen-[:.al.
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O. Limites des étussions de polluants

49. Le Comité préparatoire j ayant exaniné la question de llétabliss?Bent de directives
internationales en vue de la liDitation des éoissions de polluants, prie le Secrétariat
de rassembler les renseignements voulus et, 8n consultant des experts selon les besoins,
d'exaruner les possibilités d'entreprendre les activités ci-après:

a) Elaborer et reco~ander, en collaboration avec les organisations interna
tionales compétentes, des critères internationaux supplémentaires de qualité de llen
vironnementll visant à protéger la santé de ltho~e et son nilieu, et que les gouver~
nenents appliqueraient pour limiter les émissions de polluants dangereux dans l'envi
ronnement;

b) Etudier de façon constante les critères en vigueur±! concernant les problèmes
de l'environnement, et déterniner les secteurs dans lesquels on a besoin de critères
nOUVG8UX ou revisés;

c ) Déterminer les substances qui, en raison de leur toxicit.é, do leur perai.s tunce ,
do leur accunulation dans les tissus vivants oudfautres propriétés particulières, ne
devraient pas être libérées ùans le milieu environnant lorsque cela peut être évité oU j

si c'est inévitabla, ne devraient l'être qu'en quantité liDitée;

d) Elaborer et faire accepter des recomnandations internationales concernant
ller~loi des pesticides,

1/ Dans le dOBaiue de la lutte contre la pollution, le terne critère a pris un sens
spécial : en bref, il désigne les données qui décrivent quantitativenent les effets·
d fun polluant sur divers milieux récepteurs. Ces données supposent une connais
sance des variations quantitatives et qualitatives des effets du polluant sous
l'effet de différents facteurs : forne chimique du polluant j organis~e attaqué et
type d'exposition (intense ou chronique). 1es types de dommages qtU pourraient
être étudiés et qui peuvent être déterr.ünants comprennent les effets sur 10 santé
de l'honmle j la faune, la flore et les ressources na"Glœelles. La connaissance de
tous ces éléments permet do déterminer quel est l'effet le plus courant dans l'orga
nisme le plus sensible.

Les normes réglementent le niveau de la qualité d'une rassource naturGlle ou les
taux d' érnissj.on de puLl.uent.s pres crita à des fins peœticulières de lutte anti
pollution. Elles sont l'aboutissement de jugement,s objectifs et subjectifs dans
lesquels les risques de dOillDages biologiques (définis par les critères)) les fac~
te.œs éconoEuques, sociaux et esthétiques sont étudiés par rapport à l'avantage
qu'il y aurait à accepter qufun agent nocif ou un polluant atteigne un certain
niveau de danger. Pour porter une telle appréciation) il faut prendre en considé
ration non seulement IGS risques de dommages nais aussi les candi tians locales] les
moyens techniques de lutte dont on dispose, les besoins des industries en expansion
et d'autres facteurs scientifiques j sociaux et politiques.



ùjCONF .1J3/PC. 9
page 24

e) Entreprendre l'examen critique des néthodes ,appliquées pour le transport, le
stockage et l'évacuation des substances toxiques et, au besoin~ 31aborer des directives
ou des règles supplémentaires.

50. Le Secrétariat devrait faire rapport au. groupe de travail intargouvernenental sur
la 11 surveillance" et, s'il présente des r'econmandatdons positives concernant l'un
quelconque des problènes Dsntionnés ci-dessus, les SOillàcttre à ce groupe pour examen.

51. Le Couité préparatoire a étudié les propositions concernant l'établissenent dlun
registre international des produits Chil1ÏqUCS qui sont des polluants en puissance, et
considère que ces propositions devraient être exa!~nées au niveau II pour le moment.

52. Le CODité prie le Secrétariat, par conséquont, d'inviter les ~ouvernenents et les
organisations gouvernersonte'Les et non gouvernemerrba.Les compétentes à soune'bbre des
rapports de base, de collationner ces documents en tenant compte des délibérations de
la deuxiène session du Oor~té préparBtoire et de présenter le résultat àe ce travail
de collationnem.ent à la troisiène session en septembre 1971; le Conité préparatoire,
ap+ès ce nouvel examen) voudra peut-être envisager'd'entreprendre certains préparatifs
nu niveau III. .
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D. C0nservation

L Régions d'importance naturelle, cultvrelle ou historigu~

53. Le Comité préparatoire recommande que des préparatifs soient entrepris pour
permettr-e aux gouvernements représentés ,à La Conférence de Stockholm de s' entendre.
SLl,1' .La constitution d lune "Fondation du patrimoine mondial" grâce à, laquelle un
statut particulier serait accordé à certaines régions d' importance naturelle, cultu
relle ou historique, ainsi que de prendre des mesures en ce sens, et notamment
d'ouvrir éventuellement à la signature deux conventions connexes actuellement en cours
de préparation: l'une sur. la conservation des terrains marécageux et l'autre' sur la
préservation des 11es qui intéressent la science.

54. Pour assurer une préparation adéquate, le Comité préparatoire recommande·que
l'UNESCO ainsi 'que lIUICN, la FAO et les Etats Membres intéressés élaborent un acte
constitutif concernant la "Fondation du patrimoine mondial" ainsi envisagée, pour
définir ses objectifs et son mode d'action, fixer les critères devant régir le choix
des zones et sites naturels et exposer les mesures que les Etats devraient adopter
pour assurer la préservation de ces zones.

55. Pour réaliser l'objectif défini ci-dessus, le Comité préparatoire recommande la
constitution d'un groupe de travail intergouvernemental comprenant initialement les
représentants du Brésil, des Etats-Unis, de la France, d~ 11Inde, de l'Iran, de
11Italie, du Japon, du Royaume-Uni, de la Suède, de l'URSS et de la Zambie et des
autres Etnts Membres des Nations Unies intéressés qui exprimeront le désir dlen faire
partie ainsi que des représentants de l'UNESCO, de la FAO et de l'UICN. Le Comité
préparatoire recommande que ce groupe tienne sa première réunion pendant la troisième
session du Comité préparatoire pour examiner les rapports établis au préalable par
l'UNESCO, la FAO et l'DIeN.

56. En outre, le Comité préparatoire recommande à l'UNESCO de fair~ en sorte que ce
processus d' act.Lon concernant le proj et dr- oonvention sur la préservation des :tles
qui intéressent la science soit porté à llattention de la Commission du Pacifique Sud,
lors de la réunion qu'elle tiendra à Nouméa en août 1971, et de faire le nécessaire
poür qu1il soit examiné au Congrès scientifique du Pacifique qui doit se tenir à
Canberra en août-septembre 1971.

II. Protection des espèces menacées

57. Le Gomité préparatoire recommande Que des préparatifs soient entrepris pour
permettre aux gouvernements représentés à la Conférence de Stockholm de prendre,
s'ils le désirent, des mesures positives au sujet dlun projet de convention visant
à réglementer llimportation, l'exportation et le transport en transit d'espèces
aninales et végétales menacées.
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58. Le Comité préparatoire 8. considéré qu'il ne serait pas nécessaire deconsti tuer
un groupe de travail Lrrtergouvernemerrtaâ. spécial, étant donné que 1 '.UION prépare déjà
un projet de convention, avec l'aide de la FAO.

59. Tout en reconnaissant qu'une réunion ouverte à tous les Etats Membres est prévue
pour le début de 1972, pour l'approbation du texte d'une convention, le CoIiLité prépa
ratoire r econmande que 1,UION, en collaboration avec la FAO et l'UNESCO, accélère les
travaux préparatoiras afin que les gouvernements non encore impliqués puissent être
informés de llétat d'avancement de la convention en temps opportun pour envisager
la,possibilité de signer cette convention lors de la Conférence de Stockholm.
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60. Etant donné que la dégradation constaLt,e et parfois irréversible des sols suivie
d'une baisse tout à fait néfaste de leur productivité, est un motif de vive in~uiétude
en particulier pour les pays en voie de développement, lé Comité préparatoire recommande
~'entrepr~ndre les travaux préparatoires nécessaires pour que les gouvernements présents
a la Conference de Stockholm plussent app~ouver un plan d1actiori. visant à renforcer et
à accroître 11 efficacité des programmes nationaux de préservati.on et de mise en valeur
des SOls - notamment par une' utilisation rationnelle des terres - qui ont déjà été
entrepris ou qui doivent être proposés par les gouvernements et les institutions spécia
lisées compétentes des Nations Unies agissant en étroite collaboration aussi bien entre
eux quI avec dos organisations non gouvernementales.

61. Ces préparatifs devraient permettre- en particulier de définir la forme la plus
appropriée des mesures qui devraient être adoptées par la Conférence de Stockholm à
cet égard (par exemple, une convention internationale, la création dl un fonds, spécial
et d'un groupe international perw~nent d'experts chargé d'étudier la situation de
façon suivie et de recommander des mssures appropriées à 11 échelon national, régional
et international, etc.).

62. Le plan d'action envisagé devrait permettre aux autorités nationa~es, avec l'aide
des organisations et institutions internationales existantes, de prendre les dispo-
sitians nécessaires pour ,:

a)

b)

prévenir les diverses ;formes de dégradation des sols telles que ;
- l'érosion mécanique (principalement sous l'effet de l'eau, y compris

l'action des narées et des tsunamis, et du' vent);
- la pollution résultant soit de l'emploi délibéré (limis inapproprié) de

produits chimiques (tels que les pesticides et les engraâs ) ou .des effets
secondaires accidentels d'activités non?gricoles (p~r exemple,le pompage
du pétrole, les résidus des opérations minière~,le transport et le
stockage' des combustibles, etc.); ..

- le surpâturage, l'usure résultant d'une exploitation trop intensive, les
destruction::; causées par l'utilisation de matériel mécanique inapproprié,
la salinisation ou l'alcalinisation secondaire et, dlune manière générale,
tous les effets négatifs dlune mauvaise utilisation des terres;

- les ravages causés par les inondatio~s, tremblements de terre ou autres
catastrophes qui peuvent se produire lorsque lIon entreprend des projets
de mise en.valeur .sans effect~er préalable8ent les enquêtes ~cient~fiques
approfondies nécessaires pour en prévoir les conséquences (repercussions)
à court terme ~t à long terme sur l'équilibre bio-géologique;

améliorer ou rétablir la product~vité des terres dégradées, ti~e~ le meilleur
parti des terres naturellement improductives et, dlune façon ge~eral~,

compenser, par des programmes,approprié~ drenseignement,et de f?rma~lon, les
effets adverses de l'ignorance, de la negligence ou qrune exploltatlon
imprévoyante sur la qualité du sol ou ceux que peut avoir une ui;.ilisati,~n peu
judi.cieuse'desterrés ne reposant pas sur des principes écologiques ratlonnels.
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b)

63. Afin d'assurer une préparation adéquate, le Comité p~éparatoire recommande 18,
création d'un groupe de travail intergouvernemental charge: .

a) d'examiner les propositions qui seront présentées'par les ~ouvernemen~s membres,
par la Fil.Q en collaboration étroite avec l'UNESCO, l'UICN, lIAsso~iatJ..on inter
nationale de la science du sol et dl autres organisations (y compzi s éventuellemen't
les commissions économiques régionales des Nations Unies,. le PNUD, la BIRD) dont
l'expérience et le soutien pourraient contribuer à la fois à l'efficacité de ce
travail de planification préparatoire et à la réussite du futur plan d'action;

d'élaborer les recommandations ~ui seraient soumises à la Conférence de
Stockholm pour adoption;

c)

d)

d'étudier les incidences scient~fiques, juridiques, administratives et
financières de ces recommandations;

d'élaborer les instruments (accords, résolutions, etc.) nécessaires pour que
de telles recommandations puissent prendre effet au moment de la Conférence
de Stockholm.

64. Le Comité préparatoire a été informé que le secrétariat a déjà envisa.gé l'élabo
ration de rapporta de basé sur ces questions par les institutions spécialisées inté-·
ressées (la FAO jouerait un r$le central à cet égard) et aussi par les gouvernements
et les organisations non gouvernementales intéressés, d'ici la fin d~ mai 1971, et il
propose que le Groupe de travail intergouvernemental se réunisse ert juin lm pour
étudier ces rapports de base et élaborer des propositions d'action immédiate concernant
les problèmes exposés ci-dessus.

65. Pour réaliser les objectifs indiqués ci-dessus, le Co~it~ préparatoire recommande
de créer un groupe de travail intergouvernemental composé initialeme~t des représentants
de l'Argentine, de l 1Australie , du Brésil, du Canada, des Etats~Unis, de l'Inde, de
llIran, de lfItalie, de la Jamaïque, du Japon, ?U Mexique, de la R.A.U., de lIURSS,
de la Yougoslavie et de la Zambie, des autres Etats Membres des Nations Unies intéressés
qui exprimeront le désir d'en faire partie et dforganismes appropriés du système des
Nations Unies.

66. En ce ~ui concerne la teneur du plan d1action visé ci-dessus, le Comité préparatolre
estime que les problèmes ci-après mériteraient une attention toute particulière :

- adoption de meSures permettant aux agriculteurs QU aux collectivités agricoles de
laisser le sol en jachère si ceia est néce~saire pour sa conservatiDn ou sa mise
en valeur;

- stabilisation des terres marginales;

- élaboration de directives tendant à ce que la planification du développement économique
tienne compte de la nécessité de préserver les équilibres biologiques et prenne en
considération les. conditions, (climatiques, démographiques, socio-économiques, etc.)
exiSltant dans diverses régions;
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-création d'organismes nationaux chargés de conseiller les gouvernements et ies
autorités et collectivités locales sur la réalisation d'enquêtes et de levés topo
graphiques et p~dologiques, la planificàtion de l'utilisation rationnelle des terres,
les dispositions législatives appropriées, les activités de recherche et d'expéri
mentation nécessaires, et aussi d'organiser les activités d.1information, d'éducation,
de formation et de démonstration requises;

- création de centres régionaux de recherche et de formation chargés 'de rassembler les
données sur ~es èonditions écologiques comparables, d'expérimenter des méthodes, de
conseiller les autorités nationales sur demande et, d'une façon générale, de pro
mouvoir la coopération régionale pour la mise au point de politiques appropriées
d'utilisation et de mise en valeur des sols.

67. Le Comité préparatoire estime que la nécessité urgente de préserver et d'améliorer
la productivité du sol dont les générations futures devront pouvoir tirer en quantité
suffisante leur nourriture et d 1autres produits naturels devrait être l'un des principaux
principes énoncés dans la future déclaration sur l'environnement, ~ invite le 8ecr~tariat
à donner au grdupe de travail intergouvernemental chargé du projet de déclaration tous
les conseils et tous les renseignements nécessaires à cette fin.
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F • Formation

68. Le Comité préparatoire recommande que des préparetifs soien~ entrepris en vue de
permettre aux gouvernements présents à la Conférence do Stockm~ d 1envi.sager des mesures
internat~onales précises 'concernant l'enseignement et la fonnatlon de specla12stesdans
divers domaines de 11 envâ ronnemerrt (notamment en ce qui concerne les aspects économiques,
sociaux et culturels de lle~vironnement), par exemple:

a)

b)

c)

d)

Oréatioh ou développement de centres régionaux de formation de spécialistes
de l'environnement qui pourraient bénéficier de l'appui des organes et
institutions intéressés des Nations Unies;

Détermination des moyens de finWlcement de ces centres et fourniture de bourses
d'études et de bourses de perfectionnement pour p~nnettre de suivre l'ensei
gnement donné dans ces centres ou dans dl autres institutions;.

Préparation, en consultation avec les organismes des Nations Unies etavee les
organisations non gouvernementales appropriées, de programmes de coordination
de 1 renseignement et de la formation dispensés dans ce 'domaine par les orga
nismes des Nations Unies et les organisations non gouvernemerrbal.eej

Détermination des moyens par lesquels les g:>uvernements pourraients 1assurer
les services d1experts sur une base internationale.

69.. POlrr garantir une préparation suffisante, le Comité préparatoire recommande
d'adopter le mode d'action ci-après:

a) Le Secrétariat devrait entreprendre la préparation, sur la base des données
fournies par l~s institutions des. Nations Unies, des rapports nationaux et
d1autres sources d'un ap~rçu général portant sur :

i) les programmes d'enseignement et de formation; les bibliographies;

ii) les fonds, les bourses et tous moyens financiers disponibles pour
subventionner la fo~mation internationale;

iii) les experts disponibles dans les divers ,domaines de l 1environnement pour
1,1 enseignement. et les consUltations sur le plan internationaL

b) Ces r-enscdgnemenbs seront soumis à 1 rexamen du Comité préparatoire à sa
troisième session, à laquelle le Comité formulera une recommandation sur
le point de savoir s l i 1 convient ou Dun de créer un groupe de travail inter
gouvernemental pour un examen au niveau III.

70. En formulant ces recommandations, le Comité préparatoire, à sa troisième session,
s'inspirera de la nécessité de déterminer si les fonctions envisagées au paragraphe 68
ci-dessus peuvent @tre exercées de manière satisfaisante dans le cadre des programmes
existants ou projotés par les organismes des Nations Unies et les organisations nou
gouvernementales, compte tenu notmnment de programmas tels que celui du "Centre inter
national pour l t.environnement", qui, SI il est créé, pourrait s "occuper de programme s
avancés dl enseignement et de formation aux problèmes do l l'environnement et qui pour-ratt
aussi exercer des fonctions de coordination pour les cerrtr-ss régiona.ux de formation.
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G. Echange d'informations

71. Le Comité'préparatoire estime que l'un des objectifs importants de la Conférence
de stockholm devrait être d'apprécier là valeur du mécanisme actuei d'echange d'infor
mations entre les gouvernements sur les questions relatives à l'environnement, et
d'examiner les moyens de 'l'améliorer, en particUlier en ce qui concerne les ren~ei

gnements de caractère non scientifique.

72. A cette fin"le Comite rècornmande que le secrêtariat de la Conférence d~s

Nations Unies'sur l'environnement

a)

b)

d)

e)

f)

evalue les bssoinsdes gouvernements sur le plan des échanges internationaux
d'informations - y compris les données scientifiques - sur ~'environnement

et 'de renseignements sur l'expérience en matière législ,a.tive et adminis
t~ative concernant l'environnement, sur la planifiGation, la gestion des
rt;'ssources,les aspects du développement économique et de la santé qui ont
trait à l'environnement, la pollution et .la lutte contre la pollution, et
les méthodes techniques et scientifiques qui ont fait leurs preuves dans
ces domaines.

invite les Etats Membres des Nations Unies, soit directement soit par
l'intermédiaire d'un organisme approprié, à 8valuer la mesure dans laquelle
le mécanisme existant, d'échanges internationaux d'informations répond à
leurs besoins.

demande aux Etats Membres des Nations Unies, en particulier à ceux des pays
en voie de développement, dans quelle mesure les lacUnes du courant d'infor
mation concernant II er.vfr-onnemerrt sont dues à un manque de bibliographies
ou à une pénurie de personnel qualifié - bibliothécaires, ana.Iystes et
autres spécialistes de ]Iinterprêtation des renseignements - plutôt qu'à
des insuf~isances des sources d'information de base.

examine, en fonction des besbinsdes Etats Membres des Nations Unies, la
valeur des activitâs de collecte, de classement, ,d'êvaluàtion et de diffusion
de l'information actuellement entreprises par les commissions économiques
régionale~ et par des institutions intergouvernementales et d' autres insti
tutions internàtionales, ainei gue la valeur de la formation du personnel
mentionné à la section F.

:fOurnisse Jas renseignements gui permettront aux: Etats Membr-es des Nations Unies
de déterminer dans quelle mesure les travaux réalisés dans ce domaine par
les organismes internationaux existants, y compris les commissions rég~onales

demandent à ~tre coordonnés et intensifiés et, au besoin, dans quelle
. mest~e. il serait approprié et possible d'organiser un systèm? général

d' échange d' informations aur 1 renvironnement et de' créer une série de
centres poss~dant une competence particulière dans ce domaine.

tienne les Etats Membres des Nations Unies infor.més de toutes les étapes
de ces travaux, et de faire rapport à la troisième session du Comité prepa- 1

ratoire, lors. de 'laquelle des propositions d'actions'auniveau III à la .
Conférence de.8tockholm pourront être faites.
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H. Réserves de ressources génétiques

73. Le Comité préparatoire, tenant compte Au ~thme accéléré de l'extinction d'espèces
vegètales et animales, par suite surtout de la destruction de l'environnement qui leur
convient; notant que l'emploi. intensif des variétés à haut rendement contrib~e à faire
disparaitre des formes primitives et autres et des variétês anciennes qui peuvent être
nécessaires, par exemple, pour améliorer la selection et la reproduction et pour
répondre aux besoins des pays en voie de développement, auxquels il faut des variétés
adaptees à leurs conditions écologiques spécifiques; reconnaissant que la conservation
et l'utilisation rationnelle de la diversite actuelle des ressources génétiques et des
écosystèmes du monde constituent non seulement une nécessité scientifiqùe et morale,
mais peuvent également aider à sélectionner des variètes rèsistant aux parasites et de
ce fait réduire l'emploi des produits antiparasitaires tenaces et à sélectionner des
espèces et des variétés en fonction de. possibilités d'utilisation; recommande que l'on
entreprenne des préparatifs pour permettre aux gouvernements participant à la Conférence
de sto ckho.lrn :

a) De prendre pleinement connajssance des activites menses actuellement par
les Etats Membres, les organismes des Nations Unies et les organisations non
gouvernementales dans l'important domaine de l'utilisation et de la preser
vation des ressources gsnétiques, et d'evaluer les progrès faits à cet egard.

b) De prendre des mesures additionnelles pour Ja conservation ratio~elle des
ressources génétiques mondiales, y compris l'étude et la collection de ces
ressourae~, la ~réation de centres supplêmentaires de conservation dans les
conditions naturelles (réserves et parcs naturels), dans des banques de gènes
et autres centres de stockage de mat0riel génétique, et pour le renforcement
de la coopération entre ces centres.

c) De renforcer et de coordonner, chaque fois que cela est nécessaire, les
actiYitês existantes d'enregistrement, d'échanges d'in:formations et d'échanges
de matériel biologique à des :fins de reproduction et autres, aboutissant
ultérieurement à l'établissement d'un registre mondial des ressources
génétiques.

d) De renforcer et d'harmoniser les programmes actuels de salection et de
reproduction v0getales et animales afin :

i} de mettre au point de nouvelles variét~s à haut rendement particu
lièrement adapt~es aux besoins et aux conditions êoologiques des pays
en voie de developpement;

ii) d t accr-oâtz-e la résistance de ces variétés aux parasites et aux maladies,
ce qui permettrait de réduire l'emploi des produits antiparasitaires
tenaces.
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e) De prendre des mesures analogues à celles qui sont visées aux alinèas b) et c)
ci-dessus en ce qui concerne les collections de cul,tures de micro-organismes,
par exemp.l.e celles qui sont' utilisées pour les antibiotiques et pour
l'amélioration de sols (fixation de llazote par le rhizobium),

f) De recommander, chaque fois gue cela est necessaâ re , la cr-aa'td.on.rde é",mtres
supplémentaires nationaux et, eventuellem~nt, régionaux, qui pourraient être
charges des act~vitas génarales susmentionnees, particulièrement· dans les
rlbgions subtropicales et tropicales, et également d,'instit"llts spêcialisês
s'acquittant des tâches précit8es (b), .. c ) et d»pour- certaines cultures
telles que le riz et pour les animaux domestiques afin d'accro1tre leur
rendement et leur résistance aux parasites e:t aux maladies,

74. Pour assurer une préparation adéquate, le Comi, té préparatoire recommande que les
gouvsrnement.s des Etats membres interesses, la FAO; .IIUNESCO, l'OMS et les autres
institutions spécialisees intéress~es) ~ainsigue lIUICS, l'DICN et d'autres organi
sa~iQps non gouvernementales r.ourn~ssent aU ~ecrètariat de la Conf6rence, avant la fin
du moi~.demai1971.qesl1rapportsdebase ..·surcettequestion.LeSecretariat.se
chargera alors de la compilation de ces documents·et élaborera des propositions d'action
concernant les secteurs particuliers où des mesures s'imposent d'urgence, pour leE
soumettre au Comité préparatoire à sa prochaine session.
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1. LeÊ-~sm8s ~pations Unies

75.. 1e Camité préparatoire a entendu une d~clar~ti~n conj ointe d~s' représentants des
organismes des Nat.i.ons Unies, qui ont exprime l ',eSpolrqu~ la Conference,,~~ Stockh~lm
cont.rdbuera.lt encore à, stimuler et à or-Ienter les aotivites et prognamnes Internatd.onaux
en cours ou projetés dans des secteurs déte~miné$ directemerttllés' aux problèmes de
l'environnement.

7q. Le Oomité préparatoire a reconnu qùe cet objectif devait être atteint par le
processus même de prépa:r:at~on de la Conférence et ne constitue' pas, en tant que tel, un
E:U'j'3-G l'elevant d'une action au niveau III.
t., ' • •

77. Le Comit6 préparatoire r-econnaîbû 'Lmpor-t.ance des travaux en cours dans les orga
nismes des Nations Unies aU sUjet des problèmes de l'environnement et celle des plans
et ~roposit~pnsdéjapréseptés,approuvés. ou en cours de présentation aUX organes
direntqurs respedifs de ces organt.sataons , Le COJllit~ pr~pa:ratoire,estvnEl en ~utre qut i L
import~ ,d 'util~sl'lr au maximum, lors des préparatifs de La Conférence, le pcitemti:el de
ressources représenté par 'les crgani.smes des. N,ations, Unies et, qu'Ii], con:uientd' éviter
tout chevauchement d f aètivités en fournissant tous les renseignementsnêcessàires .,
concernant tôUs les progr-ammae pertinents de chacun des él~ments'du système des
Natj.or.',3 Unies. .

7EL En vue d'atteindre les objectifs ci-dessus;~our toutes les questions' qu1il est
r-eccmnandé d ' inscrire à l'ordre du jour, le Cornité prépars:toire recommande d' acoord.er
'l,outc l' attent ion voulue aUX activités en cours et proj etées des organismes des
N['Lio;:~3 Unies, compte tenu plus particulièrement des propositions d'action destinées à
Gt.re sourai.saa à la Conférence, ainsi que de la capacité des organismes des Nations Unies
dle:~c~Ger Oes propositions d'action.

79. Les disoussions sur les questions proposées pour action finale à la Conférence
ét,l,:i.ent fondées sur les propositions résumées dans les documents A/CONF .48/pC(II)/CRP .L~
8'\~ Aè.d,L Lo Secrétaire général a fait observer dans son exposé introductif qu'une des
questd.ons les plus importantes dont aurait à s' occuper le Comité préparatoire à sa
deuxième session serait celle des sujets à propos desquels des préparatifs devraient
Mr'e oirtr-epr-Ls dans 11 avenirimrnédiat pour être menés à terme, du moins à un premier
stade, à, la Conférenoe de Stookholm, avec l'indication, pour chacune de ces questions,
de lv nature de Ifaction envisagée, de la nature du processus par lequel cette aotion
s"'rai'i:. p!'~parée et des moyens les plus appropriés pour obtenir une participation inter-
gouvernementale à ce processus. .

80. Par. la suite, les partioipants s'étant mis d'accord sur la nécessité de créer des
groupas de travail intergouvernementaux chargés de préparer, sur des sujets déterminés
des mesures en vue- d'une action appropriée aU niveau III à la COl~érence de Stockholm '
il a été décidé en outre que les rapports intérimaires sur les travaux des groupes de'
'travail intergouvernementaux seraient présentés à la troisième session du Comité prépa
ratoire en septembre 1971 afin que le Comité préparatoire puisse examiner si dl autres
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éléments' d'information étaient encore nécessairès, s'il convenait de mettre fin à
. l'activité de certains groupes de travail intergouvernementaux et si - comme il est
indiqué ailleurs _. la création d'autres groupes de travail intergouvernementaux est
souhaitable.

81. Il a été généralement reconnu que'pour atteindre les objectifs fixés par
liAssemblée générale, il est souhaitable de faciliter la participation à ce processus
préparatoire des Etats Membres des Nations Unies, qu'ils soient ou non membres du
GoùJ.ité pr-éparato'tr-e , Un certain nombre de délégations ont, estimé qu'il pouvait se révéler
n0cessnire de limiter le nombre des membres des groupes de travail en raison des problèmes
d'appui ct. de maniabilité, mais il a été décidé de sien remettre sur ce point au
Secrétaire général.

82. Ainsi qu ti.L est indiq~é ai.lleurs dans le présent rappor-t., le Comité préparatoire
a reconnu la nécessité d l,obtenir QYJ.e oorrbrâbutd.on maximale de tous les organismes des
Nat.Lons Unias aux p)~épar.atifs de la Confér61Ce, et pLus parti,culièrement pour ce qui est
de 11 acti.on au niveau III. Clest pourquai il a été jugé très important de s'assurer la
participation des institutions spécialisées et d'autres organismes des Nations Unies,
ai.nsd, qus de certaine s organisations internationales non gouvernementales (p. ex. l'ures
et l',HICN) à tout groupe de travail intergouvernemental s'occupant sie questions à
1 1ét ude desquelles ces organisations sont particulièrement qualifiées pour' fournir une
'corrbr.ib ution.

8J. Oonformémerrt à l r article 34 du règlement. inté'rieur du Conseil économique et social
et à 11 c.rticle 151.,. du règlement intérieur dé l tAsserrblée générale, le Secrétaire général
de la Conférence a inforRé le Comité préparatoire que la convocation des groupes de
trave.il Lrrtez-gouver-nemerrbaux aurdt des LncLdences financières, mais qu'aucun crédit
n ' allait été prévu, da.ll/3 le budget, dé la Conférence, pour financer ces réunione ; Il
n ' cStd.t pae possj.ble ct'éval.uex avec, quelque précision les dépenses à engager tant que
L' on ni aurait pas è.3 détaih sur le Lieu, 1& durée ,et les dates des réunions, la compo-e
sition dea groupes et les .services dl interprétation et de documentation dont ils
uuz-aâerit beuoâri ~ Un moyen ~. ln fois efficace et pratiquû de faire face à ces ..dépenses
snpp16mcntairAs consisterait pour les Etat8 Membres à accueiJlir à leurs frais les
groupes de travail Lrrber-gouver-nemerrtaux, Pour l'information des gouvernements qui
seraient éventuBlloment disposés à accueillir ces réur.ions, le Secrétaire général a
pré~fmté des prévisions de dépenses fondées sur certaines hypothèses 'générales qu'il
avait dû faire. .

84. Le Comité pr.é~a~atoiT8, à ce propos, a fait appel à la générosité des Etats
Memb~às q~_, en accueillant. les group98 de travail intergouvernementaux et aussi par
cl1autres moy~ns, permettront de convoquer tous les groupes de travailqu1il est recom
mandé do créer, Sans qu' il soit néceaeaâ.re de procéder encore à des regroupement.s ou de
réduire Leur- nombre. Il a été noté à ce propos que, -dahs certains cas, il peut ~tre
possdbLe, dans les limites financières extst.arrtes , de convoquer les groupes de travail
au Siège des Natdons Urri.aa à New York ou à Genève. 011 a également suggéré que les insti
tutions spécialisG88 examf.nen't la possibilité J dans les limites de leurs ressources
financières, de mettre des localJJI: et des services à la disposition ,des groupes de tra
vail. Le Groupe de travail sUl' les sols: a-t-on proposé, pow'rait par souci d'économie
n'utiliser que l'anglais comme langue dG travail.
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C5. LI avis a été également exprim.é que certains Etats Membres pourz-af.ent fournir uns
aes.i at.ance en aidant à couvr-ir le coût de la participation dl exper-ts originaires de pays
en vct e de dévaloppement., et que les .gouvernements pourraient fournir des services d1ex
perts aU secrétariat pour l'établissement de la docill~entation de base à soLlmettre aUX
i};coupeG de travail,

[l6. JJe Comité préparatoire a recommandé quo le Groupe de travail intergouvernemental
chargé d'examiner la .o.~clar8.tion SLU' llenvironnement se réunisse, en tant que sous
groups., 21.1. 3iège de l tOr g3.l1i s at i on des Nations Unif's à New Yorlc, è. une date qui serait
allilor-cée par le Secrétaire général de la Conférence après consultation avec les membres
intéressés,

r '7 > Conscient des contraintes financières et autres avec Lasqual.Le s le Secrétaire
gé-:éraJ de la Conférence doit compter, 18 Comité préparatoire espère qu'il ne ménagera
aucun ef.fOJ~t pour s' assurer ll llppui nécessaire, et prie Lne t.ammerrt les gouvernements qua
:J9r.::llent en mesure dl invit.er des groupes de tl'avail Lntergouvernement.aux à Ge réunir dans
leur pays de 19 lui faire savoir, d'ici à la fin du mois de mars. Le Comité préparatoire
espèr3 qu1il sera possible de trouver les moyens de réunir chacun des groupes de travail
intergouvernementaux recommandés, et de permettre à t.ous les Etats Membres qui désirent
pa:cticiper à cotte tâche de le faire, et il laisse. au Secrétaire général de la Conférence
le soin do prendre, le cas échéarrt , avec les ~tats invitants, les dispositions néces
saires en ce Qui concerne les groupes de travail intergouvernementalU( 1/ chargés d'exa
min,=,.I' les thèmes ci-après :

a) Po.l.l.ut.Loi du mi.I.Leu marin

b) Surveillance et critères relatifs à l 1environnement

c ) .sol~

i:fj" q~1ant aux autr-es propositions étudiées par le Camité préparatoire, on a estimé
ql1'il serait prématllré, peur le noment, ct 1entreprendre une action au niveau III en ce
'::tui J.e~., conc er-r-e ,

Obaervatdons et commentaires-- --------~

b9. UüG i161ég ,{[,i on a fait des réserves au sujet de 11 établissement du mandat de la, . d J ,
ccmpos.itd.on et .El la nOln1rlâtion des groupes de traveil intergouvernementaux, estimant
qLla"n~_"les résolutior:s per-r.:inentes de llAssemblée générale - l'ésolutions 2398(XXIII),
:2~:.L(ùHV) ei; 2657(X;W) - ni l'usage courant n'aut.orisent le Comité préparatoire ou
1.," 1" 't .r . .' 1 l d L Cf' "

c. "e'è_e a..Lre' gener-a e 9, .on erence a designer les membr-es dl organes subsidiaires ou
Cl8 grüu.pes de t.r-aval.L à 11 échelon irrt,pl[sùnvel'nernental 3 si ce n ' est dans le cadre du
CÜ!nité pr6paratrd 1'8 •

J./ Pour la "conservation", voir plus haut, par-agi-aphe 55.
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III. QUESTIONS D'ORGANISATION CONCERNANT LA CONFERENCE

<;O. Après ~e dis(;us~ion conceruant, les propositions soumises par le Secrétaire généralll
et des .r8nse1~ne~ents complém8ntaires fournis par le Secrétaire général du Comité
préparatoil'e suédois concernant, les sal.Les et services disponIbles, le Comité
préparatoire est purvènu à un consensus général sur un certain nombre de points.

91. Des installations se~on~ ré8~~~ées a~{ s3ances plénièrea pendant toute la durée
de la Conférence afin eue ces séances puissent avoir lieu en même temps que celles
des trois commi.e s Lons , , .

92. Les six thèmes de discussion seront répartis comme suit entre les commissions

Qillllirds s ion l

La planification et l'aménagement de l' habitat humain en vue de sauvegarder
la qualité de l'environnement;

Aspects éducatifs, sociaux et culturels des problèmes de l'environnement et
problèmes connexes d'information.

La gestion des ressources naturelles dans'ses rapports avec l'environnement

Le développement et l'environnement

Commi~'3i0!l.3.

Dét.ermânat.Lon des polluants et dRS nuisances dl importance internationale et
lutte co•.tre ces pollue.nts et nua.sancee

Incidences institutionnelles internationales des propositions d'action.

93, En raison des difféTencespossibles pour ce qui est de l'ampleur des plans
dl action concerhant les d.l.ver s thèmes, les participants se sont. accordés à penser qu lil
faudrait mânc.ger une grands souplesse dans les progr-ammes de travail de ces commis.sions,
surtout au cours de la deuxf.èrne Si3Iila:Lne.·

94. Les pays pourront rnodifier8. leur discrétion la composition de leur délégation à
ces commissions.

95. Les comités de travail davrorrt vse constituer le matin du 7 juin 1sr?2 et commencer
leurs travaux, sinon le mat i.n oiême, du moins dans 11 aprèa-nddd , Une certaine latitude
devrait également être ménagée pour la décision finale sur ce point.

96. Les disposltions à prendre pour la Conférence devront tenir compte de la capacité
des salles mises à sa ~ispo8ition.

11 Voir le rapport du Secrét~ire gBnéral de la Conférence (A/CONF.48/PC.8) et la
déclaration du. Sscrétaire gén;3ral de 113. Conférence (Annexe IV).
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CJ7 • Le Secrétairo général du Comité préparatoire suédois a indiqué que, indépendamment
dt aubr-es consf.dérat Iono , Les dimensf.one des saLl.ea étaient telles que le nombre maximum
de places llSSÜ~ElS par délégation serait de.6 en séance plénière et de 3 pour chaque
corllllliosion.

98. Après avoir examiné comment il GOnVi811drait d'organiSer les travaux de la ,
Conférence en cc qui concerne la Déclaration sur l'environnement, le Comité préparatoire
ne s'est pas prononcé sur la. quest:Lon de savoir s'il faudrait l'examiner tout .d 1abord
à la Conullissioll 1 ou en "étlnc:e plénière. Ila été d ravis que cela dépendrait du degré
de préparati.on do t~l1 t.ext,o ou d0but de la Conférence.

i..j'tl.::u~.j!:.!~1..J.Jji..~l]ll:'avant la Col!férenee. plan ~t méthodes de travail
l!QllI' la lj<iri odU;écé4en-Lta Conference

9S. Le Com.tté proparatoi ....q a's:;t fondé pour son débat sur les propositions soumises
par le Secrét./:l.ire g{néral'1'e L sur les observations qu'il avait présentées le
15 février 19/1.

1(;0. Des questions posées par les délégations et des explications fournies par le
Secrétariat, il ressort que :

a) Les rapports nationaux dovraient être eonmuni.qués au secrétariat pour le
31 mars l (}ll E:t les documents de base pour le ?l mai 1971.

b) Cos rapports et documerrts seront rassemblés à la Bibliothèque de la.·
Conférence; une bibliographie de ces rapports et documents sera publiée en
tant que document de la Conférence.

101. Le secrétariat a fait observer que ces dates limites SI imposaient si lion voulait
terminer los avant-projets de rapports de situation et de mémorandums dractio~avant
la troisième session du Comité préparatoire, c'est-à-dire, espérait-on, pour le 15ao~t.

102. Le déb8.t a montré que plusieurs délégations attachaient une importance parti
culière aux monogi aphi.es . Il a donc été duüdé que le Secrétd.riat communiquerait à
t.ous les Etats~.eHlbrc8 de l'Organisation des Nations Unies une liste des thèmes
suggérés pour ces monographies et des tl1èmes déjà proposés pa.r les gouvernements.

103. Le Comité préparatoire a estimé que lors de hl préparation des rapports de
situation ct dea plans dt ac'l.Ion il conviendrait de consulter les experts et les
gouvern?ments, selon les besoins du. secrétariat. En outre, il a été d'avis que des
consultations Lnt.ergouvernemerrtal.es sur les propositions dt action étaient essentielles
et qu ' al108 pourred.ent avoir lien notamment à la troisième session du Comité préparatoire $

de façon que les documents puissent être terminés pour le 31 octobre. Le secrétariat
a expliqué quLI était e::r.entiel de se conformer à ce programme pour pouvoir respecter

11 Voir le rapport du Secrétaire général (A/CONF.48/~C.8) et la documentation
connexe, dont une par-tde est reproduite à l'Annexe V, ainsi que la d~claration du
I:lecrétaire général do la Conférence (Annexe IV) .

Y Voir Annexe V.
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les "délais, Imposéa-du faitqu 1il faudrait que les docwn.ents de l.a Conférence soient
traduits,'iinpr;i.més ~tdistrio~és d'ici aU:lllois de février 1972, et pour que les
gouvernements'aient ensuite là temps de'les exaffiiner. '

104. A divers stades du débat au Comité préparatoire, plusieurs délégations ont exprimé
l' op'~nion qu'il faudrait~ccorder une attention, particulière au thème "dév.~~opl?e~ent èt
environnement". Le Comité préparatoire a ~té d'avis qu'après avoir fait l'objet d'un
examen préliminaire de la part des expert,e , ce thème pourrait ensuit.e ê·~re .examiné par ,
un groupe' de travail intergouvernemental,'

Participation na;tionale et partiq,i'p'ation dl organisations autres
que les gO~lVer!J.ements et ,les NatiotLS.-.lJni~

105. En,~résentant les propositions contenues dans les paragraphes 70 à 74 de son
rapportJJ, le Secrétaire général de la Conférence a insisté particulièrement sur les
mesures tendant à permettre aux pays en voie de développement de participer à la '
Conférence. A ce propos, il a informé le Comité que des cycles d'étude régionaux
seraient organisés et auraient lieu en aoüt ou au début de septembre 1971.

106. A propos de la par-ti.cf.patdon d'organisations autres que les gouvernements et les
Nations Unies, cfest-à-dire les organisations intergouvernementales (OIG) et les
organisations non gouvernementales (ONG), le Secrétaire général de la Conférence a
tout d1abord souligné l'utilité de la participation des OIG en appelant l'attention
du Comité sur la présence dtin bon nombre de ces organisations à la session du Comité
préparatoire.

107. En èe qui concerne les ONG,. le Secrétaire général de la Conférence a réaffirmé
que ces organisations 'jouent un rôl,e très important à cause des contributions très
diverses qu'elles peuvent apporter &la Conférence et aussi parce que les gouvernaments
ont besoin du soutien de l'opinion publique. Les recommandations formulées par les ONG
seront étudiées attentivement et des consultations auront lieu avec les ONG pour préciser
le sens de ces recommandations. Le 2ecrétaire général a également noté les rapports
plus directs qui e~istent avec certaines ONG qui pourraient ppporter une contribution
particulière à l'étude des quest.;ons de for-'l..

108. Le Comité préparatoire a pris note avec satisfaction des différentes mesures prises
par le Secrétaire général de la Conférence pour permettro aUJ> pays en voie de dévelop
pement de participer à la Conférence. A ce propos, on a fait observer que les cycles
d'étude que le Secrétaire général envisageait de convoquer présenteraient un grand
intérêt parce qu'ils permettraient d'exprimer les points de vue des régions, et il a ·ét~,
reconnu que la Conférence de la CEE sur l'environnement apporterait une contribution
notable à la Conférence de stockholm.

109. A propos de la participation des ONG, les membres du Comité ont, en général,
approuvé les recommandations présentées par le Secrétaire général. Plusieurs délégati9ns
ont estimé, que les ONG, et en particulier les organisations ce jeunes, ne pouvaient @tre

1 '

11 Voir document A/CONF.48/PC.8.
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convenablement représentées dans les délégations des gouvernements, tandis que d'autres
ont considéré que la représentation devrait ~tre assurée par les gouvernements
seulement.

110. Il a été proposé d'organiser une conférence préliminaire des ONG lors de laquelle
ces organis~tions pourraient présenter des reconwandations à la COl~érence de stockholm.

Ill. Certaines délégations~ convaincues du caractère universel du problème de
l'environnement, ont expr~né l'avis que la participation à la Conférence devait aussi
avoir un caractère universel.
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IV. INFORivlATICJN ET .i1;DUCATION!!

112. T? Comité préparatoire a exmniné les yrop~~itions gui figurent à l'Annexe III du
rappor-t. du:3ecréta.ire général de la Conféreu"'e=': Ses membres se sont accordés à penser que
l'inforrrù;i:,ion était d'une importance prdmordâ al.e et qu'il fallait mettre particulièrement
l'accent sur la' nécessité de fournir à· ceux qud prennent les décisions des renseigne-
ment s sûr-s .Leur permettant de fonder leurs décisions et dl informer 11 o.::'inioh dans les
pays en voie de développement. il a été souligné qu'une action dans le domaine del' en
vironnement impliquait des c):1angements dans le$ modes de vie et que la collectivité
dova it êt re préparée à ces chang ènents ,

11.3. Des critiques ont été expr-imees au sujet des propositions figurant à l'Annexe III
qui ont été jugées à certains égards contradictoires. Il a été fait observer que ces· pro
posit ions ne constituaient pa s en soi un plan d laction. Une délégation a estimé que les
prémispes pour une action dans le domaine de llinfonnation tendaient à mettre trop l'accent
sur les aspects globaux du problème de l 1environnement. et en outre qu'il faudrait insis
ter davantage sur l 1apt i t ude de Lt humanât é à surmonter' ces probl.èmes ,

114, De nombreuses délégations ont est~mé qu'il llftportait que les activités d'information
intéress,snt la Conférence tirent pleinement parti des réseaux d'information exista.nts ,.
tant nat.Lonaux qu'internat"i.onaux. Il faudrait met.t r e 11 accent sur les contacts directs
avec les rédacteurs en chef des journaux et les autres personnalités jouant un r61e Im
p0rtant dans la formation de llo-inionpublique. Il conviendrait d'utiliser pleinement
lAS moyens audio-visuels et en particulier la documentation pour la télévision. Il a été
aoul.Lgné à maintes reprises que les travaux ,dans le domaine de 11 information exiFleaiElnt
d~s connaissances spécialisées diun niveau élevé.

~L15 < La, proposition tendant à l' organis ation d'un concour-s' cinématographique internat-io
n~l sur llenvironnement a eté appuyée par plusieurs délégations. A cet égard quelques
dé10g3tions ont estimé que ce concours ne devr-a i.t pas être plaeé directe~ent sous les
auspices de l'ONU...

JJ n, convient de faire les-rapprochements nécessa.ires entre cette sectd on Eltles
paragraphes 68 à 70 ci-dessus (Formation).

J/ Yoir document A/CONF .4S/PB.8
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V. REUNIONS FUTill~Œ3 DU COl!Il'~ P:;~.~P)~ÂTOIRE

lib. Conformément à la résolution"2657 (.iŒV) de l 1As senbLée générale, la troisième ses
sion du. Comité préparatoire se tie~dra à New York du 13 au 24 septembre 1971.

117. A sa troisième session, le Comité prépa;atoire devrait être saisi de'rapports inté
rimaires sur l r é l.abcre tian des propositions d'a ction an vue de la Conie renee, Le Comité
devrait également examin~r en détail la question de la rédaction de la Déclaration. sur
l'environnement. Il a été 'suggéré qu'à sa troisième session, le CŒuité préparatoire pour
r~itcré~r trois groupes de travail de sessi~?, ~lfi correspondraient aux trois commis
s~ons prevues pour la Conference oroprement Qlt~

118. La quatrième sess ion du Comité préparatc.·ire devrait se tenir à New York au debut
de ,1972.

vl.~,Œ:3TIONS DIVBE33S

Compt:.~_.rendu de la Conférence des ministras d.e la C.~A

119. Le représent ant du, Secrétaire général, de la Conférence à la réunion de la CEA a ré
smné la déclaration q~lil a faite à Tunis.

~ Les pays en voie dr- dévelop~ement devraient, )2rticip2r à la discussion des prin
cipes, afin que les décisions qui pourraient âtre arrêtées à stockholm ne soient
pas le seul fait des nations rich3s, dOnt les conceptions et les préoccupations
en matière ct 1envdronnenerrt peuvent être différentes de celles des .pl. ys pauvres.

Il est manifestement dans l'intérêt bien compris des pays en voie de dêvelqppement
de négocier avec les pays deveLoppée les conditions' d'une aide spécifique destinée
à las atdélr à faire face aux prohLèmes de l' envi.ronnemerrt (l,ans le cadre de leurs
politiques de developpement.

- Le problème de 11 environnement prés sntant un caractère except.Lon.iel , il est Lncii.s- 'J

pensable que tous 188 homme s , quel.Les que soient leurs ressources matérielles, et .i
en leur nom, tous les gouvernements Si entendent sur Lss mesures à prendre pour amé-I
liorer la qualité de leur vie sur t.er-re. ~

V

120. Au sujet de la nécessité d'intensifier l'effort d'information, le représentant du !'
Secrétaire général de la Conférence a déclaréquJun consultant prêté par le Gouvernement
du Canada visiterait,UQs douzaine de pays en mars et avril, en compagni~ d'un représen
tant du secrétariat de la CEA. Le Secrét.a.lr-e général de la Conférence visitera à son
to~ dans les mois qui viennent certains autras pays pour 6tablir des contacts au niveau
le plus élevé. Il assistera aussi h la réunion des Représ en ..ants résidents des Nations
Unies à New Delhi. ' .

11 Voir plus haut , paragraphe 92.
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Préparation d'un glossaire

121. On a fait valoir qu"fil serait utile de pr épare r-, dans las quatre langues de travail
de 1.' OliJU pour la Conférence de Stockholm un gl.o ss aâ re de tennes courants relatifs à. l'en
vironnement.

Règlement intérieur

122. Le Comité a décidé d'examiner à sa prochaine session un projet de règlement inté
rieur pour la Conférence de Stockholm et a recommandé quo le 8ecrêtaire général de la
Conference prépare un projet à cet effet.

!'iéthodes visant à accélérer 11adoption. et l' applicat~on de règles
et de normes internationales pour la protection de llenvironnement

123. A la demande du Secrétaire génér-al, de la Conférence, le Conseiller juridique de la
FAO a présenté .un document intitulé Irhéthodes visant à accélérer l'adoption et l'appli
cation de règles et de normes internationales pour la pr-ot ect i.on de l'environnement",
qui a ét é dist ribué comme document de séance.

VII. ADOFTlüN DU PJ\PPORT

124. Le Comité préparatoire a adoot é Le prés "nt rapport le 19 février 1971, jour de
clôture de sa deuxième session.
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ANNEXES

Annexe l

LISTE DES PARTICIP,ANTS

A. Membres du Comité préparatoire

ARGENTINE

Représentant :

Ministro D. E. Bradley
Mision Permanente ante las Naciones Unidas en Nueva York

SUppleant:

Consejero D. V.G. Arnaud
Ministerio de Relaciones Exteriores

Qonseillers :

Doctor Dan J. Beninson
Gerente de Proteccion Radiol6gica y Seguridad
de la Oomisi6n Nacional de Energia At6mica

Serïor'Lta M. ,Gil Montero
Directora deI Grupo Relaciones Externas deI Gonsejo Nacional
de Ciencia y Tècnica (CONACYT)

D. Ricardo A. Ramayan
Secretario de Embajada
Mision Permanente ante las Naciones Unidas en Ginebra

BRESIL

Représentant :

Mr C. Oalero-Rodrigues
Assistant Secretar,y-General for International Organizations
Ministry of Foreign Affairs

Suppléant:

Mr B. de Azevedo Brito
FirstSecretary
Permanent Mission to the United Nations, New York

Conseiller :'

Mr J.G. Marques Porto
Second Secretary
Permanent Mission to the United Nations Office at Geneva

CANADA

Représentant :

Mr G. Ignatieff
Ambassador
Permanent Representative ta the United Nations Officeat Geneva
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CANADA (suite). . '.

Suppléant:

Mr W.K.· Wardroper "
Department of External'M'fairs

CoMeillers :

MI' G.C. Butler
Director
Division of Biology
National Research Council of· Canada,

MI' J. MacTavish
Assistant Chief
Policy Advisory and Co-ordination Division
PRO Branch, Department of Fisheries and Fore'stry

MI' L. Burgess
Department of Environment

MI' P.J. Beaulieu
Sciencé Secretariat
Privy Ceuncil Office

MI' C. Spencer
Permanent Mission to the United Nations, New York

Ml' T.C. Bacon
. Foreign Service Officer, Legal Operation Division

Department of External Affairs

Ml' J. Nayamith
Department of Indian Affaira and Northern Development

Ml' P.!. Lapointe
Counsellor
Permanent Mission ta the United Nations Office at Geneva

Mr R.C.D. Looye
second Secretary
Permanent Mission ta the United Nations Office at Geneva

CHYPRE.

Représentant :

Mr Z. Rossides
Permanent Representative to the United Natd.ons, New York

ETAT&-UNIS D'ilMERIQUE

ReErésentant :

Mr C.A. Herter, Jr.
Special Assistant ta the Secretary of state for
Environmental Affairs
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ETATS-UNIS D'AMEf~IQUE (suite)
SUppléant:

Mrs Shirley Temple Black
. Deputy Chairman

United states Delegation to the United Nations Conference
on the Human Environment

Conseillers :

Mr J.M. Cates, Jr.
Counsellor for Polivical Affairs
Permanent Mission to tbe United Nations Office' at Geneva

Mr L. Felsenthal
Counsellor for Economie Affairs
Permanent Mission to the United Nations Office at Geneya

Mr Fitzhugh Green
Consultant
US Environmental Protection Agency

Mr W. Irwin, Jr.
Special Adviser
Permanent Missionto the United Nations, New York

Mr D.R. King
Chief Scientist, Bureau of International Scientific and
Technological Affairs
Department of state

Conseillers représentants au Congrès

The Honorable Seymour Halpern
United States House of Representatives

The Honorable Joseph E. Karth
United states House of Representatives

FRANCE

Représentant :

M. P. V. Auger
Professeur à l'Université de Paris

Conseillers :

M. O. Manet
Ministre plénipotentiaire ,.
Ministère des Affaires étrangères

M. J.P. Masset
Secrétaire des Affaires étrangères
Ministère des Affaires étrangères

M. G. Faugère
Deuxième Secrétaire
Nîssion permanente auprès de l'Office des Nations Unies à Genève
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INDE

ftepr$sentant :

MI' N. Krishnan
Ambas s ador
Permanent Representative to the United Nations Office
at Geneva

SUQPléants:

Mr A.S. Mani
First Secretary
Permanent Mission to ~he United Nations, New York

Mr P.M.S. Malik
First Secretary
Permanent Mïssion to the United Nations'Office at Geneva

IRAN

Représentant :

Mi' F. Hoveyda
Deputy Foreign Minister for Inte:rnationaland Economie Affairs
Mînistry of Foreign Affairs

Suppléants:

MI' E. Firouz
Deputy Minis ter
Ministry of Natural Resources

MT S. Rassekh
Deputy Managing Director
Plan Org&iization

Conseillers :

Mr Ch. Mofidi, Professor of Human Ecology
Vice-Chancellor for Research and Graduate Studies
University of Teheran

}lx E. Dj ahannema
First Secretary
Permanent Mission to the United Nations Office at Geneva

Mr M. Pishva
First Secretary
Permanent Mission to the United Nations, New York

Mr N. Zahedi
Ministry of Foreign Affaira

Mr .S. Shaibani
Head of Petrochemical Research Group
National Iranian ail Company



ITALIE

3epr é sent ant :

Nr C. Galenda
~ünister Plenipotential;f
lünistry of Foreign Affa'.irs

Suppléant :

Nr G. Jacoangeli
Chief
Section for ~lultilateral Problems
Hinistry of Foreign Affairs

Gonseillers :

~1r F. Ponti
Attaché
Industrial and Economie Affaira
Permanent Mission ta the United Nations Of'fice at Geneva

Miss Donata Ferretti
Adviser
lünistry of Budget and Economie Planning

Nr N. Pavan
ProfesGor at the University of Pavia

1fr A. Catalani
Ministry of the Interior
Director General of' Civil Protection

}:r E. Dest.ef'anâ s
Counsollor
Hinistry of Foreign lli'fairs

JANlüQUiS

Représentant :

Nr K. Johnson
Ambassador
Permanent Representative to the Uni ted Nations, New York

Suppléants :

Nr P.V. Marsh
Deputy Permanent Representative to the United Nations,

New York

Mr R.B. Me.nderson-Jonss
Assistant Secretary
Ministry of External Affairs
Permanent Mission te the United Nati.ns Offics at Geneva
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JAPON

Naciones Unidas en ..G;).l'lebra.... ,

MEXI0,UB

Représentant :

Mr H. Kitahara
Ambassador
Permanent Representative to the United Nations Office at Geneva

Suppléant :

Mr T. Naito
Counsellor
Permanent Mission ta the United Nations, New York

Conseillera :

'Mr M. Oike
Depuby Head of .tSnvironmental Sanitation Bureau
Ministry of Realth and V/elfare

li...!' H. Imamura
Policy Planning Officer
Ministry of Transport

Mr T. Nishikawa
Deputy Head of V/ater Pel.Lut.Lon Control .!Jivision
Economie Plc";ning Agency

Mr Y. Yatabe
Deputy Head and Planning Officer
General Affairs Division
Planning Bureau
Ministry of Construction

Mr T. Suname
Deputy Head .
Technieal Official of Ministry of International Trade and Industry

Mr K. Kaneko
Scientific Affairs Division
United Nations BureauJ Ministry of Foreign Affaira

Mr K. Takano
Second Secretary
Permanent ~üssion to the United Nations Office at Geneva

Re12résentant :

Sr licenciado J. Palacios Treviflo
Delgado Permanente Alterna ante las

Su@léants :

Sr doctor E. Marquez-~aYaudôn

Director de Higiene dél P~biente en la
Secretarfa de Salubridad y Asistencia

Sr M. Plehn-Mejia
Secretario de Embajada
Mision permanenté ante las Naciones Unidas en Ginebra

: l'.
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Représentant :

Mr L.J. Mostertman
Professor of Hydraulics
Director of the International Courses in Hydraulic and Sanitary Engineering

Conseillers :

Mr J .W. I'esch :
Professor, Environmental Heal th
Agricultural University
President of the Organization for Health ResearchJ TNO

Mr J. W.F. La Rivière
Professor of Environmental Microbiology
University of Delft

Mr H.V.M. van Gils
Senior Adviser on Environmental Conservation (Shell)

REPUB1IqU~ ARABE UNI~

Représentant :

Dr H. Khallaf
.Ambassador
Permanent Hepresentative ta the United Nations Office et Geneva

Suppléan..:t :

Mr E.A. El Reedy
CoL1nsellor
Permanent. Mission ta the United Nations Office at Geneva

QQ'ps§liller :

Mr S• .ùraz
Third Secretary
Permanent Mission to the United Nations Office at Geneva

RO YAUNE-UNI

Ewrésentant :

Dr ~.W. Holdgate
Director
Central Unit on Environmental Pollution
Department of the Environment

SL1ppléant :

Mr R~ Arculus
Head of Science and Technology Dept.
Foreign and Commonwealth Office

Qsmseil,lers :

Miss A. Warburton
Counflellor
Permanent Mission ta the United Nations Office at Geneva

I.vIr D.J. Johnson
Second Secretary
Permanent Mission to ~he United Nations Office at Geneva

Mr F.B. 1..Jheeler
Foreign and Commonwealth Office
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SINGAPOUR

Représentent :

Ml' Lee YQr:J.gSiang.
Seri1o~'Exe~utive Engineer
Public Warks bepartment
Ministr,y of National Development

Suppléant:

Mr C.R. Ananthan
Public Realth Engineer
Ministr,y of Health

Représentant :

Mr O. J;l;yùb eck
JIJn.bassador-
Permanent Representative to the United Nations, New York

Syppléant :
Ml' C. SwarJ·,z
JlJ!lbassador
Ministry of Foreign Affaire

Conseillers :

Mrs Inga ?horsson
ilmbassador
Ministry of Foreign Affairs

Ml' .A. Engstrom
Professor
Scientific Advisory Council

Ml' Jan Martenson
Secretary-General
Swedish Preparatory Oornmittee for the United Nations

Conference on the Human Environment

Hl' 0 .l!'. Heyman
First Secretary
Permanent Hission to the United Nations, New York

MAL-G. Engfeldt
Second Seoretary
Permanent Mission ta the Unitéd Nations Office et Geneva

Ml' H. 8tenram.
Research Assistant
Zoologi~sl Institute, Lund

Ml' S. Kronvall
Head of Section
Ministry of Agriculture

Ml' G. Bâcketœand .
Ministry of Foreign Affairs

Ml' M. Renbo:"g
TraineE.
Penmanent Mission to the United Nations Office at Geneva
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SUEDE (suite)

Conseillers spéciaux :

Mr G. Seidenfaden
Ambassador
Ministry of Foreign Affai.rs

Mr V. Korsbaek
Head of Division
Ministry of Foreign Affairs

Mr H. Schmiegelow
Assistant Head of Section
Ministry of Foreign Affairs

Nr R. Honkararrba
lunbassador
Ministry of Forei~n Affairs

Mr 1. Kangas
Head of Division
Ninistry of Educat.ion

Mr ~ntti Hynninen
SecondSecretary
Permanent Mission-of Finland ta the United Nations Office at Geneva

Mr E. Benediktsson
Mi ni s t.sr Plenipotentiary
Permanent Representative of Iceland ta the United Nations Office at Geneva

Mr N.L. Dahl
Oouneellor
Permanent'Mission of Norway ta the United Nations Office at Geneva

Mr E. Lykke
Head of Division
Minist.ry of Foreign Affairs

TOHECOSLOVAqUH

Représentant :

Mr R. Lacko
Deputy Permanent Representative ta the United Nations

Suppléant."i, :

.Mr .V. Kaselicky
Deputy Director of the Research Institute for Buildings

and Architecture ,
Scientific 3ecretary of the Czechoslovak Preparatory Gommittee

Mr F. Zaris
Head of Section of Environment
Ministry of Building and Technology

Conseiller

Mr J. stahl
l'j'irst Secretary
Permanent Mission ta the United Nations Office at Geneva
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UNION DES REPUf3LIQUES SOCI.ALIS~ES SOVIETIQUES

Représentant :

Mr K. Ananichev
Director of Department
USSR state Committee for Science and Technology

Suppléants :

Ml' Y. Kovda
Professor at Moscow University
Director of the Institute of Agrochemistry and

Soil Science of Academy of Sciences

Ml' Y. .J1.ntonov
Professer
Director of Department
Ministry of Heal,th

Conseillers :

Ml' Â. Baranov
Permanent Mission to the United Nations Office at Geneva

Ml' M. Lazarev
Professorat the Institute of State and Law of USSR

Academy of Sciences

Ml' Y. Barkevich
F1rst Secretàty
Ministry of Foreign Affaira

Ml' S. Birioulev
00oos8110r .
Permanent Mission to the United Nations Office at Geneva

Ml' V'. Parchik
Second Secretary
Permanent Mission to the United Nations Office at Geneva

Ml' M. Sarebrennikov
Senior Specialist
USSR Stats Cœrunittee for Science and Technology

YOUGOSLAVIJ~

Représentant :

Ml' L. Mojsov
Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary
Permanent Representative 'to the United Nations, New York

Stmpléants =

Ml' R. Hajic
Direc~or, Institute for Urban Planning,
Belgrade



YOUGOSLP.VI~ (sU,ite)
Suppléants (suite)

Mr J. Kulisic
Third Secretary
Permanent Mission ta the United Nations at Geneva

ZAMBH

Représentant :

Mr A.K. Sâmuch.imba
Counsellor
Permanent Mission to the United Nations, New York
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B. ~tats Membres de 1lOrganisatio~ des Nations Unies
représentes par des observateurs

Australie

Mr M. Loveday
Permanent Representative to the United Nations, Geneva

Dr R.S. Merrillees, First Secretary
Permanent Mission to the United Nations, New York

Mr W. Fisher, Second Secretary
Permanent Mission ta the United Nations, Geneva

Alltriche

Hr F. Ceaka
Counsellor, Deputy Permanent Representative ta the United Nations, Geneva

Belgigue

Mlle Cl. Kirsche~ Secrétaire d'Ambassade
Mission permanente de la Belgique auprès de l'Office des Nations Unies à Genève

Bulgarie

Mr C. Kossov, Second Secratary
Permanent Mission to the United Nations, Geneva

.Qhili
Sr H. Cubillos, Consejero
Representante Permanente Adjunto ante las Naciones Unidas en Ginebra

Sr J.M. Ovalle, Secretario
Misiôn permanente ante las Naciones Unidas en Ginebra

~

Mr Chang L ung
Counsellor, Permanent Mission to the United Nations, Geneva

Colombie

Sr D. Garces,
Embajador~ Representante permanente ante las Naciones Unidas en Ginebra

Sr N. Gamez
Consej ero , Representante }·ermanente Adjunto ante las Naciones Unidas en Ginebra

Danemark

Mr G. Seidenfaden
Ambassador, Ministry of Foreign Affairs

Mr V. Korsbaelc,
Head of Division, lvlinistry of Foreign JI.ffairs

Mr R.E. Schmiegelo~

Assistant Head of Section, Ministry of Foreign fI.ffairs
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~gne

Sr D.F. San Sebastian
Sub-director General de Cooperacibn Economica,
Ministerio de Asuntos Exteriores

Sr D.E. Armija"
Secretaria General Técniea" Ministerio de Obras Publieas

:FinJ"wd/it

Mr.R. Honkaranta
AmbasaadoI'J Ministry of Fo.raign Affairs, Helsinki

Mr lippo Kangas
Secretary General, Environmental' Quali ty Council

Mr A. Hynninen
Second Secretar,y of Embassy, Permanent Mission ta the United Nations, Geneva

Hongr~_~

Mr F. Gajda
Permanent Mission ta the Uni ted Natians~ Geneva

IslélJ)de

Mr E. Benediktsson,
Minister Plempatentiary,Permanent Repres8ntative ta the Uxlfted Nationa,. Geneva.

Malte

MI' E. Saliba.
Permanent Repreaentativa ta' the Unitad Nations, Gèneva

Marac,

M. M. Al-Arbi Xhattabi
Oonseiller,Mlssion permanente auprès de l'OffiDe des Natibns Unies à Genève

Mongoli~

Mr Z~ Erendc,
Second Secretary, Permanent Mission ta the United Nations,' Geneva

Mr P. Khaliankhou
Permanent Mission to the United Nations, Genève

Hou~

Mr N..L. Dahl
,pounsellor, Permanent Mission br Norway ta the United Nations,: Geneva

Mr.E. Lykke
Head of Division, Ministry for Foreign Affairs

Nouvelle-2.élande

Mr B.W.P. Absolum,
First Secretary, Permanent Ydssion ta the United Nations, Geneva

Mr .A.W. Dawson, . ,
Second Secratary, Permanent Mission to the United Nations, Gene~a
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Pakistgn

Mr S.M. Khan, PFS
Counsellor, Permanent Mission ta ,the United Nations,. Geneva

Mr T.O. Hyder, PFS
Third Secretary, Permanent Mission to the United Nations, Geneva

Papama

Mr J.M. Espino Gonzalez, Ambassador
Permanent Representative to the U~ited Nations, Geneva

Mr E. Royo Linares, Third Secretary
Permanent Mission ta the United Nations, Geneva

Philip12i nes

Mr :F. Ros al ,
First Secretary, Permanent Mission ta the United Nations, Geneva

Mr M.S. Aguillon,
Third Secret.ary, Permanent Mission ta the United Nations, Geneva

Pologne

Mr 11.. Czyzevslci,
~ec~etary Qi Polish Cornmittee for Protection of Human 2nvironment '
Mr M. Gorajevski,
Second Secretary, Permanent Mission ta the United Nations, Geneva

Mr A. Podniesinski,
Advisor of -the Prime Minister

Rowna.nie

Mr N. Dânu,
Second Secretary, Permanent Mission ta the United Nations, Geneva

Trinité-at-Tobago

Mr M.O. st. John,
Counse.Ll.or-, Permanènt Nission to the United Nations; Geneva

Mr L. Cumberbatch,
First Secretary, Permanent Mission ta the United Nations, Geneva

Tunisie

M. H. Abbas,
Con5eiller~.Mission·permanente auprès de l'Officedës Nations Unies à. Genève

Turguie

Mr O. K~in,

Counsellor, Permanent Mission to the United Nations, Geneva



A/CONF .1J3/PC.9
A~exe l
page 15

Venezuelg

Sr S. Molina-Duarte
Consejero; Misian per.manen~e ante las Naciones Unidas en Ginebr~

Miss M.C. Lapez
Segundo Secretario, Misi6n permanente ante las Naciones Unides en Ginebre

S1' N. Pino
Tercer Secretario, Misi6npérmanente ante las Naciones Unidas en Ginebre

C. Etats non membres de l'Organisation d~s Nations Un!e§
représentés Rar des observ~teurs

RéRubl;kg~e du Viet-:Nam

M. Le Van Loi
Représentant pernanerrt auprès de l'Office des Nations Unies. ,à, Genève

M. Pham Van Trinh
Oeuxième secrétaire
Mission permanente aQprès de l'Office des Nations Unies à Genève

Mlle NguyenLe Dung
Troisième secrétaire
Mission permanente aQprès de l'Office des Nations Unies à Genève

M,. "J.'l'guyen Gong Ann Tuan
Troisième secrétaire
Mission permanente a~près de l'Of~ice des Nations Unies à'Genève

Républigue ~édéreJe d 'JUlemagne

Ml' G. Schaar, ,
First Secretary, Permanent Mission t6 the U)Ù ted Nàtions, Geneva

Ml' K. .Lena,
Third Secretary, Permanent Mission to the United Nations,. Geneva

S?int-Siège

Le Révérend Père Henri de Riedmatten, O~P.

ObservateQr pe~anent aQprès de l 1Office des, Nations, Unies à Genève

Mme Dr. Marie-Thérèse Graber-ÛQvernay

Suisse

M. H. Voirier,
Ministre, Division des organisations internationales,
Département politique ~édéral
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D. Secrétariat de l'Orggmi,sation des Nations Unies

~présentant du Secrétaire général

M. V. Winspeare GUicciardi,
secrétaire général adjoint
Directeur gén~r~ de l'Office des Nations Unies à Genève

Secrétariat de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement

M.M.F. Strong, Secrétaire gén~ral adjoint, Secrétaire gé~éral de la Conférence

M. M. Nerfin, Conseiller spécial

M. J. MussD.rd, .Repré~_en.tant. spécdal.. du Secrétaire général de' la Conférence

M. M. Dina Lobe, Administrateur de progrwmnes (hors classe)

M. P. Thacher, Administrateur de pro~rammes (hors classe)

Dr E. Iglesias , Consultant principal

Or M. Ul-Haq, Consultant principal

M. A. Korn, Secretaire du Oomité préparatoire

Département des affaires économiques et sociales

M. R.J. Craoks
Directeur du Centre de llhabitation, de la construction et de la planification

M.A. Ciborowski
Directeur adjoint du ,Centre de l'habitation, de la construction et de

la planifioation

M. T. Barriea,
Dirècteur de la Division 'des ressources et des transports, New York

M. V. BàUIl1,
Directeur adjoint, Service des questions économiques et techniques de la mer

M. D. Steinthorsen
ActllÙnistrateur général, Centre de la planification, des projections et.-des

politiques relatives aU développement

M. C• Roosevelt
Ohe~ de la Section des organisations non gouvernementales

Commission éoonomigQe pour l'Europe

M. J. Stanovnik
Secrétaire exécutif

M. A.S. Bishop
Directeur de la ,Division de l'environnement et de l'habitation

M. B.F. Reiner
Directeur adjoint de la Division de l'environnement et de l'habitation

M. J. 8tvan
Division de l'environnement et de l'habitation'

M. G. Dente
Division des transports
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Bureau des affaires interorganisatiohs

M. A. Dollinger,
Représentant spécial en Europe pour la coordination et les affaii-'es· du·CAC"

M. P. Casson" Fonctionnaire principal chargé de la coordination,
Groupe de la coordination

M. T.S. Zoupanos, Fonctionnaire chargé de la coordination

pabinet dll Secrétaire général adjoint aux affaires politigues s~éciale§

M. F. Sella
Secrétaire du Comité _sc.ientifique pour- l~,_é_t.ud.e des effets des rayonnements.

ionisants

§ervice..:-;iuridiillY2

lYI. p. Raton
Jllriste principal, chargé de la liaison avec le Service jQridique,duSiège

Cabinet du Directeur général, Genève

M~ 2. .: Harcelle
Juriste, Division des questions juridiques générales

E: Organes de l'Organisation des Nations Unies

Conférence q~s _Nations Uq:i.es. sur le commerce et le développement (O:NUCED)

M. -J. 'Kohout
Conseiller spécdal, du Secrétaire général

M. V. Kolontai-
Assistant spécial, Division de la recherche

Organisation des NatioI')s Unies pour le développement industriel (ONUDI)
M. J. Fath
Chef de la Division de la technologie industriellè

Progr~~ d~.ll~tions Unies pour le développeme~ (PNUD)

M. Townley,
Chef du Programme de ressources animales et de ressources en poisson

Haut Commissaript des Nations Unies pour les réfugiés (ROR)

M. C.H. Haee,;
Haut Commissaire adjoint

Institut des Nations Unies pour l~ formation et la recherche

M. D.P. Serwer
Attaché de recherche adjoint, UNITAR
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F. lp'stitutions spécialisées et ArE~

Orgapi~.ejion .in~~ionaleAit îr,avail (OIT)

M. B. Bolin
Sous-Directeur général

M. A, Ali
Chef du Département des relations et des conférences

M. J.A. Northcott
Division de l~ ~~curité' et de l 'hygiène du travail

Organisation des Nations Unies pour llalimeptation et It agr i cul t L1re (F.W)

M. E. SaollIna
Président dll Groupe de travail interdépartemental des ressources naturelles

M. P. Contini
Conseiller Juridique

N. M. Ruivo
Directeur de la Division des ressources et de l'exploitation des pêches,

Département des p@ches

M. P.J. ~[ahler

Administrateur, hors, c.l asse, Service des ressources naturelles et de 11 environnement,
Division de l'agriculture

Organisation des Nations Unies pour l'éducqtion. la science et la culture (UNESCO)

M. M. Batisse
Directeur de la Division des études et des recherches relatives aux

ressources naturelles

M. M. Makagiansar
Département des scienoes soci~es

Organisation mondiale de la santé (OMS)

ilr M.M. Kaplan
Directeur du Bureau de la science et de la technologie

Dr 11. Sacks
Chef de la Division de la coordination des programmes

Dr P. lVlacuch
MédeCin, Bureau de la science et de la technologie

B@que internationale pour la reconstruction et le développement (BIl1.J})
M. J. Lee,
Conseiller pour les'questions relatives à llenvirolUlement et à la santé,

BlRù, Washington

M. A. von dem Bussche
Observateur) Bureau de Paris, BId.o



A/CONF .48/PC .9
Annexe r
page 19

Union internationA1e des télécommurii~fttions (UIT)

M. O. Stead
Chef du Département des relations ext8rieures

M. R. Smith
Ingénieur, Département des relations extérieures

Qrganisation météorologigue mondiale (OM~)

M. O.C. Wallen
Chef de la Division des programmes scientifiques et techniques

Qrf~pisation intergouvernementale consultative pour la navigation maritime (OMOl)
M. O. Goad,
Secrétaire général

H. S.L.D. Young
Chef de la Division des sciences de la'mer et des questions techniques

Agence internationale de llénergie atomique (AlEA)

M. J. Servant
Directeur, Bureau de l'AlEA à Genève

M. Z. Wilhelmi
Directeur de la Divisiond.e,la~.santé.et de .La s6qp.rité et de l rélimination

des déche'bs

M. G. Klevanski
Bur-eau de l'AIEA à Genève

Accord général sur les tarifs douaniers et le cowmerce(GA1!l

M. J. TlllUlir
Directeur de'la Division de la dccwnertation commerci~e

Mme M. Patter
Conseillère, ùivision générale

Mme B. Beer
Conseillère, Section des relations extérieures

G. Autres orgapisations intergouvernementa1es

Organisation de coopération et de développement économiques

M.' G. Eldin
Secrétaire général adjoint

Dr H. Roderick
Directeur de la Division de l'environnement

M. C. Cochr-ane
Administrateur principal, Division de la coopération scientifique internationale

M. G. Mallett
Directeur adjoint, Relations extérieures
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Organisati.,m des Etats américainê. (01.A)

M. G.J. Shamis
.Ambassadau:r, représentant du Bureau européen, Genève

M. D. Chadwick Braggiotti
Représentant suppléant de l'O.l!:A en Europe

Banque africaine de dévèloPRement

M. Shawky Bishara
Directeur de la Division des services sociaux

Cornmgpa\.lté économigue européenne.

M. P. Nioholas
Che~ de la Délégation permanente de la Gommunauté~ Genève

M. c~. Maurel
Délégationpennanente de la Communauté, Genève

Conseil de l'Eurolle

M. S. 8.enborg
Chef de la Division de l'environnement et des ressources nature~18s

li. Organisations non gouvernementales

Alliance coopérative internationale

l"l. G.J. AIder

Alliance internationale des femmes

Mlle M. Ginsberg

Mme I. Rimond.Lni-schnïtter

Alliance internationale du tourisme

M. C.A. Kllysten

M. ·'P. Ossipow

M. 11. Schmitz-Leuf.'fen

1"I. M. Kral,lse

Alliance internationale Sainte-Jeànne d'Arc

Mme ,P. Wolf-Johnson

Alliance mondiale des unions chrétiênnes féminines

Mlle A. Arnold

Mlle A. Paquier

~sQçiation de droit ~nternationàl

M. M. Brandon



bsociation des femmes du"Pacifiqua et d 'Asj:e'dlr sud.-est'

Mme C. Jones

,Association du transport aérien international
M. J.L. Gilmore

Âssogiation mondiale des gUides et des éclai~euseê

Mme P. Bugnion

Bureau international catholique de l'enfance

Chanoine J. 'Moërman

Bureau mondial du scoutisme

M. K•.e. Kentopp

M. Â.J. Murdoch

1'1 • C. LindsteJ:i

.Q~ntre de la paix mondisùe par le droit

M. E.J. Smith

Dr B.'ù. Stasic

Comité consultatif mondial de la'Soaiété des amis "(Qualcers) ,

1'1. B. HolliGter

Commission des églises pour les affaires internationa1es

Chanoine Ù. Jenkins

1'1. ji~. Rees

Confédération internationale des syndicats libres

M. H. Umrath
,

Conférence des femmes de l'Inde

Mme P. Jungalwalla

Conférence internationale des Charités catholigues

M. T. Szrnitkowski

QQngrès du monde islamique

N. Najib El Rawi

Conseil international de l'action souiale

Mlle 1'1-L Cornaz

Cons~il interna]ional des femmes

Mlle R. Gaillard
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Conseil international des femmes juives

Mme S. Eskapa

MmeK. Lévy

Mme A. Schwob

Conseil intern~tionêl des unions scientifigues

M. T.F. Malo e

~ntraide universitaire mondiale

M. S. Chidambazanathan

M. K. Egglaston

Fédér~tion internationale des centres sociaux et communautaires

M. G. Kupfer

Fédération internationale des femmes de carrières libérales et commercialee

Mlle A. Travelletti

:F'édér~tion internat'oryge des fe!Wes dip18mees des universités

Mme C. Jones

Fédération internstionale pour le p'lanning f§!Tlilial

M. S. Johnson

Mme J. Swing1er

Fédération mondiale des associàtions pour'les Nations Unies

M. H. Pet-er-a

Fédération syndicale mondiale

M. C. De Ange1i

Institut Battelle

M. M. Royston

Mlle V. Walker-Leigh

Ligue des sociétés de la Croix-Rouge

Mme .Y. Camporini

M. C. Schusselé

Ligue internationale des i'enunes pour la paix et la liberté

Mme G. Beer

Mme E. Ballantyne

Mme S. Godheber
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tlouvement internationsbl des étudiants "ROUX les Nations Unies

Mlle G. Walker

M. T. Lemaresquier

Organisation internationale des femmes chefs dl en'breprise (zonta intern5ttional)

Mme G. Deneke

Organisation internationale des unions de consommateurs

M. W. Schirmer

Pax Romana

M. O. !~01.ùlet

Union internationale des organismes femi1Jaux

Mme K. Midwinter-Vergin

Union internationale pour la conserv~tion de la nature et de ses ressources

N. G. Budowski

M. R. Nichq.ls

M. R.I. Standish

Union mondiale des organisations féminines ~atholigues

Hlle L. Herren

Ivlme M-T Graber-Duvernay
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LISTE DE DOCUMENTS PRESENTES AU COMITE PREPARATOIRE

A SA DEUXJEME SESSION

Iitre du docume:g1

- Ordre du jour provisoire

- Rapport du Secréta,i~e général

- Or-dr-e du jour, organfsabLon et programme de
tra.vail de la, Conférence

Ordre du jour, organisa,tion et programme de
la Conférence - Annexe II

- Rapport sur la. réuni on du Groupe d'experts
de 1.' habitat huma.in

- Méthodes visant à. !:l.C~élérer l radoption et
llapplication de règles et de normes inter
nationales pour la protection de l'environnement

- Actions proposées au niveau III

Act5.ons proposées au niveau III - Additif

-. Résumé des parties pertinentes des résolutions
adoptées par l'Assemblée générale au sujet de
la. pollution des mers et des océa.ns

- Ex-cra,its des parties pertinentes des débats qui
on-b eu lieu à la vingt-cinquième sess~on de
l rAssemblée générale (:r compris les débats de
la Prem:!.ère Commission) au sujet de la pollution
de s mers et des océans

- PoLlutiion du milieu marin : exa.men des actions
susceptibles d'être entreprises au niveau II ou
a.u niveau III

- Note du Secrétaire général de la Conférence

.- Réponses au questionnaire en vue de Ir élaboration
dl un proj et de déc'laratdon sur 11environnement
-·Note du Secrétaire général de la Coni'érence,
Additif

- Récapitulation des décisions prises
le 10 février 1971

- Echange mutuel d'informations - Note des
déléga.tions du Royaume-Uni, de la' Suède et des
Etats-Unis

- Aperçu de l'état d'avancement des travaux du
Sous-Comité B

Cote

A/CONF. 48/PC. 7

A/CONF •48/PC.8 et Add.l

A/CONF.48/PC(II)/CRP.l

A/CONF.48/PC(II)/CRP.I/Amend.l

A/CO~IF.48/PC(II)/CRP.2

A/CONF. 48/PC (II)/CRP.3

A/CONF.48/PC(II)/CRP.4

A/CONF.48/PC(II)/CRP.4/Add.l

A/CONF.48/PC(Ir)/CRP.5

A/CONF.48/PC(II)/CRP.6

A/CONF.48/PC(II)/CRP.7

A/CO~IF.48/pC(Ir)/CRP.8

A/CONF. 48!PC (II)/CRP. 8/Add.l

A/CONF.48/pc(rr)/CRP.9

A/CONF . 48!PC(II)/CRP. 10
1

A/CONF. 48!PC(II)/CRP.11
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2Jj;re du do_~

- Résumé de certaines recommandations approuvées
par la Conférence technique de la FAO sur. la
pollution des nern (1970)

- Projet de résumé pour le Groupe de
rédaction No 6 - Conservation

- SUPPRIME
- Elabora.tion dlune décla.ration sur

l'environnement

- Résumés des observations que le Secréta.riat
a ragues d' orgamaat.Ions non gouvernementales
représentées auprès du Comité prépara.toire

... Déclaration de la Commi.asdon des églises sur
les affaires internationales

- Projet de résumé pour le Groupe de
réde,ction No 9 - Prévention de la dégr-adatdon
des sols

- Groupes de rédaction 2 - 3 : limites des
émissions

- Ordre du jour recommandé

- Projet de résumé pour le Groupe de
réda.ction No g - Programmee d'enseignement
et de formation des experts de l'environnement

- Projet de résumé pour le Groupe de
rédaction No 4 - Echange d'informations

- Projet de résumé pour le Groupe de
rédaction No 1 - Surveillance

- Rapport intérimaire du Sous-Comité A

- Organisation et structure de la Conférence

- Rapport du Groppe de réda.ction No 5
- Organismes des Nations Unies

- Rapporf du Groupe de redaction No 7
- Enregistrement, préservation et
utilisation des ressources génétiques

- Pollution de la mer

~

A/CONF. 4g/PC (II)/CRP.12

A/CONF.4g/PC(II)/CRP.13/Rev.l

A/CONF.4g/PC(II)/CRP.14
A/CONF. 48/PC (II)/CRP.15/Rev.l

A/CONF.4B/Pc(rr)/CRP.16

A/CONF. 4B/PC (Ir)/CRP.16/Add. 1

A/CONF.4B/PC(II)/CRP.17

A/CONF,48/PC(II)/CRP.18

A/CONF.4B/PC(II)/CRP.19
A/CONF. 48/PC (,II)/ CHF. 20

A/CONF.4g/PC(II)/CRP.21

A/CONF.4B/PC(Ir')/CRP.22

A/CONF.48/PC(Il)/CRP.2J
1 .

A/CONF.48/PC(II)/CRP.24
A/CONF.48/PC(II)/CRP.25

A!CONF.48/Pc(rr)/CRP.26

A/CONF. 4g/PC (II)/CRP.27
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ORDRE DU JOUR DE LA DEUX:ŒME SESSION

1. Questions de procédure

a) Ouverture de la session

b) Election du bureau

c) Adoption de l'ordre du jou~

d) Orga.nisa.tion des travaux: de la. session

2. Le programme de la Conférence

a) Conception f'ondamsrrte.Le du programme et choix des questions et sujets
susceptibles d'être inscrits à l'ordre du jour

b) Aspects économiques, fina,nciers et socaaux

c) Déclara,tion sur l'enVironnement

d) Incidences institutionnelles internationales

3.. Questions d'organisation

a) structure de la. Conférence

b ) Docmnentation à établir avant la. Conférence

o ) Pla.n et méthodes de travail pour la période précédant la Conférence

d) Participa.tion natd.ona.l.e

e) Pa.rticipation d' orga.nisations autres que les gouvernements et les Nations Unies

4. Informa.tion et éduoatdon

5.. Réunions futures du Comité préparatoire

6. Questions diverses

7.. Adoption du rapport sur la deuxième session
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DECLARATION DU SECRETAIRE GhNERAL DE LA CONFERENCE
DES NATIONS UNIES SUR L'ENVIRONNEMENT

à la deuxième se~sion du Comité préparatoire de la Conférence,
Genève, 8 fé~rier 1971

M~nsieur le Président, je suis vraiment heureux d'avoir le privilège de m'adresser
aux représentants, aux observateurs et aux invités réunis ici pour 11ouverture de la
deuxième .session du Co~té préparatoire. Avant de passer aux travaux très concrets dont
cette rGunion devra s'acquitter, il peut être utile de faire quelques observations
générales sur les perspectives de la Conférence de Stockholm telles que le secrétariat
les envisage au point où en sont nos préparatifs.

Il va de soi que rien de ce que je vais dire ne saurait modifier les objectifs
. 'fondamentaux de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement, tels que l'Asserriblée

générale les a fixés et tels qu'ils ont été mis au point sur les avis du Comité prépara
toire à sa, première session. Mes remarques s'inspirent exclusivement de l'évolution du
cadre dans lequel notre tra~àil se· poursuit, de lleJoCpérience que nous acquérons dans
cette tâche ardue et des'nombreux entretiens que nous avons eus, à l'intérieur du
système dès Nations Unies, avec des fono'td onnaf r-es des Etats Membres, des représentants
des milieux scientifiques et d' autres personnalités.

A l'origine, l'un des buts de la Conférence devait @tre· de. sensibiliser l'opinion
aux dangers que fait'courir au monde entier l'intervention de l'homme dans son milieu
naturel' dont. dépendent sa vie et son bien-être. Or, dans les pays hautement Lndus'trd.a
lisés, l'environnement est rapidement devenu un souci majeur de l'opinion et une priorité
politiq.u.e de premf.er ordre. Rarement question a susci té aussi ~ite une inquiétude aussi
généralisée. Je crois qu'on peut affirmer dans l'ensemble qu'il s'agit maintenant pour
les pouvoirs publics dans les pays industrialisés non pas d'éveiller l'intérgt et la
préoccupation de la population, mais de répondre comme il convient àla pression
croissante de l'opinion qui leur demande d'agir.

Le nombre Qes pays qui adoptent d'importantes mesures législatives nouvelles et
créent des ministères nouveaux ou des autorités supérieures chargés de l'environnement
augmenne sans cesse. Il est vraiment très encourageant d'assister à cette progr-e ssdon "
du mouvement. et à la x'éaction rapide qu'elle déclenche de la part des gouvernements.
Dans les pays industrialisés, notre premier souci doit €itre.de passer de llinquiétude
générale à une compréhension plus précise des possibilités véritables entre lesquelles
nous devons opter, puis à l'action qui en fera des réalités. En d'autres termes, nous

. devons mettre à profit Il intérêt présent du public et le dynamisme politique actuel
pour jeter les bases des programmes et entreprises continus et à long terme qui seront
nécessaires pour que l'homme réalise avec son milieu l'équilibre nouveau et positif
dont dépend notre avenir sur cette planète.

Cependant, si l'environnement a acquis pareil pouvoir politique dans les pays les
plus industrialisés, cette force magique lui fait défaut dans une grande partie du
tiers monde. Il est certes encourageant de noter là aussi un intérêt et un souci acclus,

l'
1
!

1
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maiFJ beaucoup cons i.dèr-ent encore 1.' envj.ronnement comme une préoccupation de riches, une
maladie dont ils sc,nt pr-ê t.s à courir le r-i snue si elle est le corollaire de la croissance
écoD01nique à Laque.l.Le ils aspirent et dont ils ont tant besoin. Ils se demandent aussi et
à juste titre de· quelle façon les préoccupations que le milieu inspire au monde indus
trialisé se r éper-cutercnt sur la tâche dont ils doivent SI acquitter e~ priorité. ~t qui
est de répandre aux besoins immédiats et fondamentaux de leur populatlon en matlere
d/alimentation, de logement, d l emp.Loî , dléducation et de santé. D'autre part ils sont
légitimement con\laincus que les pays dont la tecml010gie industrielle a été à l'origine
de la plus grande partie de la pollution actuelle devraient assumer la principale respon
sabilité des conséquences qui en résultent pour 11 environnement. Avant de se joindre
avec enthousiasme aux défenseurs de l!environnement, ils veulent savoir avec plus de
certitude dans quelle mesure exactement leurs inté.rêts et l'ordre de priorité qu'ils se
sont assigné risquent de sien ressentir. Une de nos Moches prindpales est de veiller
à ce qu'il en soit pleinement tenu compte dans les préparatifs de la Conférence et dans
son ordre du jour. Mais je crois qu'on reconna1t de plus en plus tant dans les régions
.relativement développées que dans celles qui sent en voie de développement, que la crise
de l'environnenlent n'est pas seulement une question de pollution industrielle et que les
problèmes de IIBnvironnement résultant de la pauvreté ne sont pas moins aigus et sont
assurément plus répandus que ceux qui découlent de 11 abondance. Il est avéré dans toutes
les sociétés que ce sont les pauvre.s qui ont le plus à gagner d'une amélioration de
l'environnementi ils ont moins de ressources à gaspiller en erreurs coûteuses ou en
mesures correctives; et il importe qu'ils puissent se faire pleinen1ent entendre,
s'agissant d1activités qui, même si d1autres sien chargent, auront une influence déci
sive $ur leurs intérêts. Au delà de ces considérations, les effets combinés des pressions
démographiques, de 11 ur ban i sat i on , de l'épuisement des ressources et de la détérioration
de l'environnement ont une portée internationale. Chose plus importante encore, on en
vient à reconna1tre que si le développement économique mal planifié peut avoir des effets
nuisibles sur l'environnement, une planification et une action efficaces concernant
L' cnv Ir-onnemerrt peuvent contribuer de façon positive au développement.

Maintenant que nous co]~ençons à percevoir la crise de l'environnement dans son
ensemble, il est tout à fait c.laf.r que, même si les perspectives et les priorités
diffèrent, il s'agit d'une question vitale tant pour les gouvernements et les peuples
des pays industrialisés que pour Ceux des pays se trouvant à un stade moins avancé de
leur industrialisation.

L'ordre du jour que nous proposons pour Stockholm doit refléter l'opinion
nouvelie ql1i se fait jour sur la question de l'environnement dans son contexte le plus
large: il y a des problèmos dfhabitat hwnain partout.; il nI existe pas de pays qui ne
soit intéressé par la gestion rationnelle des ressources naturelles- notre étude des

bl" 'pro erne s de po.l IutLon sera centrée sur ceux de s aspects qui ont manifestement une portée
internationale.

Je crois que notre travail sera de plus en plus influencé par l'évolution d'une
opinion selon laquelle la qualité de l'environnement et le bien-être des sociétés et
des individus ne peuvent @tre séparés nulle par-ti, ni dans la pensée ni dans l'action,
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en cette période de tension dangereuse dans les rapports de l'homme avec son environ
nement. Il me semblè qu'un certain nombre d'autres considérations imuortantes inter-
viennent à mesure que se découvre le panorama écologique. . .

Premièrement, tout le monde .. par~iculiers, pouvoirs publics, institutions des
Natd.ons Unies et personnel du Secrétariat - se rend compte de plus en plus des lacunes
énormes que présentent les connaissances relatives au système écologique et à son
fonctionnement. Il serait m~me plus exact de parler non pas de lacunes, mais d'ilots
de connaissance dans un océan d'ignorance. Les conséquences pour notre entreprise en
sont no~breuses, l'une d'elles, et non la moindre, étant qu'il nous paraît de plus en
plus urgent de déterminer ce que nous avons le plus besoin de savoir si nous ~otllons
_~emplacer l'exploitation insouciante des ressources de la terre par une gestion intel
l1gente. C'est pourquoi il est à peu près certain qu'une grande partie du programme de
travail que nous attendons de la Conférence de Stockholm portera sur les moyens d'élargir
l'acquisition et l'emploi, par la collectivité, des connaissances nécessaires pour
comprendre les options qui s'offrent à nous et faire un choix.

Deuxièmement, je crois que nous nous persuadons de plus en plus que la gestion de.l'envi
ronnement est une tâche de très longue haleine, une tâche en réalité permanente. Nous

. apprenons à ne pas rechercher de solutioDs définitives aux problèmes de l'environnement,
mais à essayer de trouver des proèédés ou des moyens permettant do repérer les problèmes
et de mettre constamment au point des solutions. Nous nous apercevons de plus en plus
que les décisions qui seront prises à Stockholm, quelles qu'elles soient,ne représenteront
que les premières étapes dans l 'exécution d lun engagement à longue échéance et. sans cesse
renouvelé pour ordonner de façon plus rationnelle les relations critiques entre l'espèce
humaine et la nature.

1

Troisièmement, riousreconnaissons avec plus de discernement que la plupart des décisions
relatives à l'environnement exigent un certain compromis-entre des intérêts souvent
jusqu'ici défendus aveuglémen t sans égard pour leurs effets sur ct1autres intér~ts tout
aussi valables. La nécessité de concilier ces intér@ts évoque fréquemment une idée de
"conflit" .Je crois cependant que nous nous .habituone progressivement·à y voir,de manière
plus constructive et plus féconde, un choix ~ des options - des relations mutuelles,
non pas au détriment du bien-ê.trE! humain, mais dans l'intérêt du progrès social en soi
dans une communauté mondia18 respectant à la fois la dignité de Ilbomme et l'intégrité
correspondante de la nature. Cela tend à concentrer de plus en plus notre attention-sur
l'importance des institutions et tout particulièrement sur la manière dont les décisions
sont prises dans chaque Etat et au niveau intergouvernemental. Cela aussi, je cro i s,
apparaîtra nettement au cours .de nos travaUx préparatoire.s et des débats de Stockholm.

Quatrièmement, j'ajouterai que l'effort déployé pour s'attaquer aux problèmes récemment
découver-ts de L' envf.r-onnement pénètre tout :le .système des Nations Unies. Déjeunan t il y
a deuxjsemaIne s avec un groupe international d'experts de l'habitat humain, le Secrétaire
général adj,oint aux affaires économiques et sociales a évoqué l'incidence "intellectuel
lement stimulante" des p:roblèmes de l' envi.ronnement, qui contraint le ,secrétariat de
11ONU Lui.-même à envi sager une planification universelle.
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C . . t'cl"'- l'"res encore m'ont convaincu que les t.ravaux préparatcdres , dans
JOS rai.sons e) ai u •. J l C f'

lesquels ce ComitG joue un rôle capit~l~ sont aussi imp~rtants,~~8, a ."on ,erence, de
S-bockholm elle-lllË:me. Le processus d'etude et de fo~atlon a deJo. cor~~",n~e~ et la aucun,
pays ne pout slérig01r en nia:î.tre. Chacu~,a,b8aucoup a.apprendrJ,de ~ Ç~~nence dlautrul~
mais on matière dl environnement les aocf.é tés en sont toutes au Jardln ct enfants.

D'url autre côté à mesure que nous 0xaminerons on déto.ill1organisation de la
Conférence et les id~es dont vont s'inspirer les propositions que nous dis?:rt~rons~
il appar'aîbrn, j'en suis sûr,' que le secrétariat connaît parfaite~lent ses hnu.tes.
Vous verrez en consultant le calendrier proposé~ qu'aucune surprls0 n'attolld les
gouvernoments participants pendant 1~ déroul:mont de :0. Confé~ence de St~cl{hollll;, ils. ~e
rencontreront pour discuter de questlons qU1lls connaltront d nvancc et a ln preparatlon
desquelles ils auront participé autant qu 1ils 11 auront vou.lu,

Diune manière plus générale,. les plans que A nous vous propos~n~ lîiont:-or.ant bien
quo J_e secrétariat de la Conférence, dans son l'ole d'agent appele a soTVlr les. p~ys
membres, ne peut que présenter aux gouvernemonts diverses options sur lesquelles il
18Ur appartient d'agir ou non. Ce sont les gouvernements qui disposent du fonds commun
de volonté politique nécessaire à la coopération•

.Cela ne signifie pas qu1un secrétariat actif~ vivant et travaillant sffinaine après
semaine et mois après mois avec les sujets inscrits à l'ordre du jour sera dépourvu
d'idées sur le fond. Nous considérons même comme Ul18 partie essentiello do nos devoirs
de signaler à 11tlttention des gouvernements que nous sommes ici pour servir toute idée
que nous aurions sur des questions de fond. Je pGrle Bvidemment d1idées émises non pas
d'un point de vue scientifique ou technique, mais d tun point de vue pratique sur les
sujets qui peuvent être ou ne pas ~tre prêts pour des consultations approfondies au
niveau des gouvernements.

Permettez-moi à ce propos dl exprimer ma gratitùde pour la coopération et ltappui
exce.Ll.ont.s ,dont moi-même et mon secrétariat avons bénéficié de la part des gouvernement.s ~

des organisations du système dos Nations Unies ~ d'autres organi eatd.ons intergouver
nementales et aussi d'organisations non gouvernementales. J'espère qU0 cette coopération
continuera et's'accroîtra et j'accueillerais avec un intér&t particulier Ul10 plus grande
participation de la jeunesse dans le processus de préparation. '

Je sais que les gouvernements s'occupent dlun volume ir~ortant de travaux indis
pens~bles. Je suis de plus en plus impressionné par la diversité et la qualité d8S

bravaux de fon~ en cours dans les institutions~ les départements et les commissions
dos Nati?ns ~1ll8S; la coordination de ces activités est assurée par le GroupespéciaJ.
de coor~natl~h,du O~C~, et auSiè~e de 110rganisation des Nations Unies par un groupe
de traval~ spec~al reUlll par le Depart~m~n~ des affaires économiques et sociales; enfin~
d~s relatlons dlrectes de travail ont ete etablies avec des orgarlismes non gouvernemen~
ta~~ tels. que 1<; ?onseil international des associations scientifiques et des groupes
con~ultatlfs speClBUX tels que le groupe international réuni 10 mois derrlier par le
C~ntr; de l!ha~itat, de l~ construction et de.la planifi~ation pour fournir des avis sur
l hab~t~t ~umaln en relatlon avec l'ordre du Jour propose. Un aporçu résumé dJS travaux de
c~tte reunion vous sera communiqué.
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LlinstaJ~ation de notre secrétariat à Genève à proxindté des bureaux de la
Commission éconondque pour llEurope facilitera la coordination de nos travaux avec
coux que le secrétariat cle la CEE consacr8 à la préparation do la Oonférence de Prague.
Nous avons déjà largement profité des conaed.Ls et de l'assistance du secrétariat dola
CEE et ~e nécGssaire sera fait afin quo los travaux des deux conférences et les
résultats aux~xels elles aboutiront soient.en parfaite harmonie et constituent deux
étapes complémentaires dans Ir approche globale des pz-ob.Lèmes de l t environnement par
1lOrganisation des Nations Unies.

Vous remarquerez que nous avons complété notre secrétariat par des. éléments
nouveaux et utiles, mais il restera un socrébarf.at très limi-té et, pour ln p.Iuparf
dl entre nous, }J.OS tâohes sont ene ore relé1tivoment nouvelles.

Enee qui concerne le travail effectué avant la deuxième session du Comité prépa
ratoire, le rapport du .Secrétaire général pour cette réunion Et été t,erminé le
2 décembre, afin de pouvoir. être tradûit et adressé aux gouvernements pour ln fin de
11 année. Depui s lors, nos idées sur le nombre do questions évoquées dans le rapp ort
ont été influencéGs.par le cours de nos travau4 ct par les avis que nous avons
recueillis de nombreuses sources.

Plut8t que de prendre de votre temps à cette session d'ouverture pour exposer ces
idées nouvelles, j!ai préparé un mémQ~anduru sur l'drdre du jour, 11 organisation et le
programme de travail delaConférencG de Stockholm qui est, en fait,. un supplément
au rapport du Secrétaire génér~là la deuxième session du Comité préparatoire. Ce
mémorandum p·orte -La icct.e Document de séanc e No 1. .

Je ne reprendrai donc pas, dans ces obsurvations, tous les points et les détails
qui figurent dans 18 document de séance. Je. voudrais, cependant, souligner Ht dl.U18

une certnino mesure déve.Loppe.r certains aspects de la p:rt1parution de ·la Coni'éXi::llCU
qui me somb.Ierrt r evêtdr une signification générale pour- les travaux de cette :i,,':union.
Je le ferai sous les rubr'Lqucë suivnntes, maf.s sanssu.ggérer d'ordre de priorité par
l'ordre dans lequel je les nborderai.

Participation des pays sn voie de déve~~§l~~~~

Il était entendu d t emhl.éc que llliL8 dos tachos prioritaires du 8ocrétario.t
consistait à. faciliter la participation pleine ct entière des pays en voie de dévelop
pement tant au processus de préparation qu 1aux travaux de Stockholm. A cc't effet,
des dispositions ont été prâ.sos par l'entremise du secrétariClt de la COnf01.'GnCG afin
de facili;ter la f'ourrutur e d'une assistance techniquo chaque fois qu t eLl,c aer a demandée

.par .10s pays, an vof,e de déveLoppemerrt pour la préparation de leurs diver:s8s contri
butions à la progrcmmatdon de la Conf'ér'enc ej l' organisation d lune sérjo dû séminaires
régionaux on Arùériqu8 latine, en Afrique, en Asio et au Moyen-Ol'ient dst préVl18 en
coopération avec les commissions économiques régionales et 1/:: Bureau économique et
social des Nations Unies à Beyrouth; on espère que cos aénn.naâres pourront avoir lieu
avant la prochaâne session du Comité préparatoire. UnE; 8ssistance financière spéciale
'. ,;t, pl'kru.c afin de peTI1!8ttrej à des experts des pays en voie c1-:: dé'v01oppement do j Guer
pleinuil.lt, Le r61e do consultants dans la préparation des donumont.s de ln Conférence.

'.'
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Progl'/unrno do lu G()nff~

Au cour-s de la prGmièrH sos si.on du Cami té préparatoire et des débats qui, ont eu
Li.eu par ln :mi.tc au Conseil éeol1omiqw3 .3t socf.a], ut à lIA:3scmblée. générale, les
gouverncmerrtn ont rnanif0f1té cl afremerrt le voeu de voir 1<1 Conférence Si orienter vers
l' uc.tdon, Or J l'un des grunds ensed.gnement.s quo nOUJl devons tirer des problèmes que
pese uc tuel.Lcmeut lu milieu lnunai.n, C'OGt qu'il n'ost pas possible d'ontreprendre des
net:Î.om.\ i fiolé;.lf' ou cl' on évaJ.u,:;)' ~;éparém(mt los c.t:fet", car E:ll(~s sont parties inté
grLult;O[l d'un ensonbl.o complex« do rnl.ata.ons de causa à eff'Gt quo nous devons saisir
ct, 6valucr GOlnW') tC]J.(lb. Li; problème do Ilmw:Lronnmnent e st 10 résultat global cllune
~;6t":iL~ dl ü1torvt!ljt.:î.on;'i. :i.ncoltéront~w dans :V' nrlLleu humain, et il ne sera pas résolu
pHI' un", n61'5.0 du mnsurcs do eiroonstat1C(,) dénuées do cohérenco , Nous devons- avant tout
élaboraI' un schéma général 01, cornpl.et dans 1<3'11181 nous pui s sf.ons mi.eux saisir toutes
lOG eorH:H~qu.(JnC(:'f; de nos fictions, trouver des solutions de rechange et établir un ordre
do priorit.é .. Ciost dans co cadr-e gônéral quo do.lverrt se sitUf)r les actions individuelles.
I,l éluboration 1.1!un tel (~I.ldr() c:;)st à mes youx l'une des t-âches principales do la Confé
rence d(; St[1(~khoJ.m. C'el:lt pour-qucd j 'ost.ime que lors do la mise au point du programme
et, de l'ordrn du jour de ln, C:onf'érenClJ, nous devons passer d t une anal.yse générale du
thèr.l8 duns son enscml/Le h 11 étahlJ"fiGment dl un sohéma d'action ('.t ensui te à la formu-
Latt.cn do pr-opcs.Ltd.ons JI ôeises dl action.

Bien entendu, la Cn férence n'aura pas ollo-mo1mo le loisir d'étudier dans le détail
tous 1% tlflIJOeLs du. sujct , Nous devons donc adopter un principe directeur qui nous
permette do choifdr los qucstd.ons que la Conférence pourra examlner dans le peu de temps
dont. elle dinponera pour Ghaquo point de son ordre du jour. Puisque les gouvernements
souha..1. tent quo la Conférence SI ordente vers 11 action, je suggère que nous retenions
le principe de l'aetioll comme l'idée dd.rectr-ice devant présider au choix des thèm~s
auxquels lu C0nférnnec), devra coneacrer une attentd on particulière. Nous serons donc
amoriés ~. choisir les queutd ons qirl so pz-êterrt à la mise au point da propositions
ct 1act.Lon précises que la Conférence pourrait r-ecommander , conformément aux critères
éno.:1c és F~U paragraphe 22 du rapport du SecrétaJre général. Hais, pour être utiles et
yo.lsblc,)s, les ra(3SUl'O:3 proposées devront être élaborées e t exami.nées dans le cadre d'un
schéma d t ensei.bl.e , dû marri.ère qu'on put esc les rattf'.cher les unes aux autres dans
l' ordr-e dn priorité et les situer pm' rapport aux mesures à plus long terme dont elles
seront le prélude dans la plupart des cas. MÔme si ces mesures préliminaires Il 1ont
qu 1une portée relativement modeste, leur Impor-tance sera grande, car cl est d' mUes
quo d':3pondrn l'orientation do llaction future. Un accord sur le plan des idées devra
natur-el.Leaorrt trrterverü.r ail préalable et servir de base à l'entente sur le plan poli
tiqw) qui; el.Ic, permetrtr-a de formuler de s propositions précises. Certains problèmes
pOL1.1'I'C1nt donner lieu à dos reconmendatf.ons do car-ac t.sr-e général, dl autres à .desmesures plus
préC'isBs, par exempl,e pour le r-assembkemcnt., la diffusion et 11 évaluation des oonnaâ a
sanco s , 10:1 t.ravaux de recher-che et la mise en oeuvre des politiquos. Comme la plupart



nu:isances d!im ortance internatio ale

de.ns ses ra orts avec llenviro 0 eut

l'habita.t humai en vue de sauve

de rés1J,lJler, dans l'annexe I du rapPort
là.liste des queations précises dont

pr()poê~e j'avais indiqué que je fera.:l.s
4""'.:.I:\,;',Y4 clans ma. décle,ration à l' OUirar'"

~$jl;;>;\'JEl)i'j;~?itit;:c(1lmJi)];ei·d~~.s qui se sont
gouvernements m'ont

Conférence en six grandes
dans le document

sociaux et culturels des

ues et financiers' des rç>blèmes de 1 renvironnement

institutionnelles i.l]:j:.ergatipnales des propositions d'acti.on

2.

3.

L

des. actions donton:p$ût/!~évoirla nécessité relèvent entièrement de la juridiction
natlonale, norn.bp~~~I3"~~~~eElproposéeBse présenteront ElOtl;S forme de recommanda.tionl.'!
préc~sGs adre8séesa~".:~o;~}{" enta. I1fau:dra évidemmetlta.ttachet' u.n;e importance
partlc:ulière s,uxproblèm-eiiP;/d9 t la solution appellera. une aot:ton internationale C0l1~p~.$4
ment~J.re sur le plan:r:ég:Lg,nal<ou surIe plan mondial OU sur les -dsux â. la fois. En
par-e i L ca~, les propoei,tièns concrètes seront assorties de recommandations adresséa~
aux organlsmes internati0~aJP{;:compétents à l'échelon régional et!ou mondial.

Questions etsu;iets isuac61f*'ibles dl é·tre in;3crits à 11 ordre du .i2UJ'

4.

5.

6.

Enc;)~~9ôncerne l'élaboration de L' erdre du jour, notre tâche consiste pour
1 f essentii"G!'llài;i.o;t:>donner. les suj ets de la mani.èr-e quâ nous permettra le mieux de cerner
les prin(Ji::p~'\iÎ,0'\prQblêmesdont doivent sloccuper les gouvernements) d'établir un cadre
rationneJ.;!~~l:1Î:~lfilquelon puisse formuler des mesures correctives et de ûét.:œm:Lner les
mesures'!~~j~~ifi9.~esles p],:'U;s importantes qui peuvent faire l' obj ct dt une action
pd.ori tl;J;~t:j~,..,Nous devons également. agencer l'ordre du jour de manière à pourof.r
obteni!)i~,~'.1.';I:ti.liÇler très rapidfilmel1t les contributions de sources diverses à. la prépa
ration techpiquG de la documentation à établir pour chaque question. LIordre des
que s td.ons que nous avons proposé fait une large pl.ace à. ces con.sidh·~lt:i.ons.

Commissions

Il a été suggéré qu'il serait préféra.ble de créer ai.x eomrrd.r3siollS, une pour
chacun dûs thèmes principaux. Je crois que cette suggo s'td.on II181'l. LG cl 'Gtre r-e tenue et
je propose que les six conmâesd.ons soient appelées respoetivEment Commission 1, II,
III, IV, V et VI, que cha.cune d'entre elles traite du thèm8 correspondant et que
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les Conmussions IV, V et VI se réunissent après les Commissions l, II et III respec
tivement. Comme les rapports de situation et les mémorandums d'action pour les
six thèmes auront été préparés à partir d'une documentation commune et selon des
méthodes uniformes, on peut s'attendre à ce qulils soient cohérents et compatibles
entre eux dans leur façon de traiter les sujets. Toutefois, l'examen des questions
plus précises dont auront à 'traiter les Commissions L, II et III conditionnera
nécessairement l'examen des questions plus générales qut examtncrorrt ensui te les
CorrJnissions IV:, V et VI. Des disposi tians seront donc prises pour transmettre les
résultats de cos premières réunions aux réunions du deuxième groupe de trois commissions.

Le temps dont on disposera pour les réunions des commissions dépendra dans une
très large mesure du temps prévu pour les séances plénières, qui lui-même dépend du
temps prévu pour la "discussion général.e". Je suis tenté de croire qu'il faudra réserver
un certain temps à la discussion générale et que le rrdeux serait de réserver oe temps
en séance plénière. Mais je pense qu t i I est important de prévoir un temps limité
- pas plus de deux jours. Je serai) très heureux de connaître votre avis à ce sujet.

Documentation à établir avant la. Conférenc.§.

Il sera nécessaire d'apporter certaines modifications au nombre et à la dési
gnation des documents de la Conférence, slil est décidé de do~~er suite aux propo-
si tdons qui ,f:i,gurent da.-s mon mémorandum sur l'ordre du jour , l'organisation et le
programme de travail de la Conférence. Il s'agit de quatre types de documents et, pour
en préciser la désignation, nous nous y référerons dorénavant comme suit:

i. RaRPorts de base - Ce sont les études ou rapports de taute nature, y compri s les
rapports ,nationaux et les monographies, préparés par les pays participants, les
institutions des Nations Unies et d'autres organisations, à titre de contribution
aux préparatifs portant sur divers aspects des sujets traités par.. la .Conf'ér'ence ,
Certains de ces docu~ments traiteront un thème' donné dans ses lignes générales,
tandis.que d' autres. peuvent ê tre consacrés à des aspects plus lirni tés, et plus
particuliers d'un thème. Ces rapports ne seront pas des documents officiels
de la .Conférence; ils fourniront la base sur laquelle seront élaborés les
"rapports de situation" et les "mémorandums dt actdon";

ii. Rapports de situation - Ces documents seront préparés sous la responsabilité du
.secrétariat en tant que doouments officiels de la Conférence tirés des rapports
de base. Les rapports de situation donneront, pour chacun des grands thèmes·
pl',incipaux, un aperçu résumé de s idées et des questions principales, des consi
dérations les plus importantes qui sont à la base de la poli tique et des mesures
proposées, aind que du cadre général et de la stratégie pour les propositions
à formuler en vue d' aotions déternùnée s.
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iii. Mémorandums d'action - Ces document s seront préparés sou~. la respon~abilité
du secrétariat entant que documents officiels de la Conference ~ondes sur les
propositions d'action faites dans les rapports de base. Chaque memora~dum

d'action définira une mesure déterminée soumise à l'examen de la Comerence
et présentera une justification, les incidences économiques et financières et
d'autres rehseignements pertinents.

iv. Résumés de monographies - Il slagira de résumés de monographies choisies, qui
seront préparés sous la responsabilité du secrétariat en tant que documents
officiels de la Conférence, pour illustrer des questions déterminées figurant
à l'ordre du jour.

Bibliothègue de la Conférence et bibliographie

Les rapports de base soumis à la Conférence contiendront les éléme·nts à partir
desquels seront élaborées les propositions qu'examinera la Conf érence .. Ils présenteront
donc un intérêt particulier et durable, nu-delà des propositions d'action auxquelles
ils donneront lieu pour la Conférence elle-même. Je propose donc de créer une biblio
thèque officielle de .la Conférence où seront déposés tous les rapports de base, et de
préparer comme document officiel de la Conférence une bibliographie annotée du contenu
de cette bibliothèque.

Dates limites pour la documentation

Le secrétariat propose les dates suivantes comme ·dates limites pour la
préparation de la documentation :

31 mai 1971 réception de tous les rapports de base par le secrétariat.

15 août 1971 production des premiers proj ets de rapports 1 de situation et de
mémorandums dJaction.

30 septembre 1971 fin des consultations sur les projets de rapports de situation et
de mémorandums d'action.

31 octobre 1971 production de la version définitive des rapports de situation et
des mémorandums d'action.

février 1972 : distribution des documents de la Conférence aux gouvernements.

Rapport sur l'etat de l'environnement

Ce rapport sera le principal produit final de ce que j'ai appelé le "premier
niveau" du travail préparatoire - l'effort de mise au point d'un schéma conceptuel
général pour traiter des problèmes d'environnement et pour organiser nos discussions
à leur sujet.

Conformément à nos plans actuels, il prendra la forme dfun rapport adressé au
monde sur c~ qui est con~u, ce qui n'est pas connu, et ce ~li demande le plus à être
connu aU sUJet des relat~ons entre l'homrn8 et son environnement. Quant au fond les
éléments proviendront en grande partie des rapports de base et seront ainsi co~patibles
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avec les rappor-t-s de situation. Pour la présentation (3t le chcdxdeè idéos, nous
demanderons à un groupe représentatif de conseillers internationaux de nous faire
bénéficier de ses avis afin que ~es aspects nouveaux et cqmplexes desproblèmeRde
11 environnement' soient situés dans une perspective général,e et compréhensible. Le
rapport ser a disponible bien avant la Ccnf'é'rence de Stockholm et nous, espérons qu 1il
constituera une contribution importante aux préparatifs de cette réunion.

Déc.Lar-at.Lon sur l'environnement

A sa première session, le Comité pr-éparat.oâre avait demandé é\u Secrétaire
général de faire figurer dans l€ rapport qu'il adresserait au Comité à sa deuxième
session des suggestions on ce qui concerne le contenu de la déclaration sur l' envi- ,
ronnement qui 1 corme il est prévu dans la résolution du Conseil éconofuiqùEÎ et social,
doit être adoptée par la Coni'érence. J'ai voulu pour cela bénéficier des avis des
gouvernements et j 1ai, en conséquence, adr essé une lettre datée du 21 décembre 1970 à
tous les gouvernements à laquelle étaient j oints un questionnaire et quelques notes
complémentaires. Jusqu'ici quelques réponses nbus sont parvenues et j'espère que
nous en recevrons encore dl autres au cours de cette session. Je crois qu'il serait
utile aussi de tenir compte des points de vue qui seront exprimés dans les rappàrts
de base que nous recevrons pendant la période de préparation de la documentation de
la Conférence. En conséquence, je proposerais que ln déclaration soit inscrite en
bonne place à l'ordre du jour de la troisièmo session du Comité préparatoire en
septembre prochain. En attendant, nous pourrions L'lettre à profit cette session pour
examiner la forme générale et la teneur de la déClaration et les participants voudront
peut-être examiner de quelle façon ln création d'un groupe de. travail contribuerait
aumioux à l'é1aboration et à la rédaction éventu8l1e de la déclexation entre la
deuxième et la troisièmo session.

DisQositions relatives à la Conférence de Stockholm

Permettez-moi d'appeler votre attention sur l'annexe II 1e mon rapport à la
présente session, et notamment SUl' les paragraphes 3 à 6 où vous rtr-ouverez des détai:)..s.
sur les salles de ccnf'ér-enco à stockholm. Les contraintes pratiques, qui existent pour
chaque corrférence ox-ganisée parl'Organisation des Nations Unies, exigent non seulement
que le nombre des membres de chacune des délûgations off~ciellos soit limité à six,
mais encore quels nombre total des représentants et conseillers que chaque délégation
peut avoir à la fois dans une salle de commission soit limité à trois.

Il Y aura lieu aussi de r'estreindre le nombre des participants ou observateurs
des institutions des Nations Unies, des organisations intergouvernementales, des
o:rganisations internationales non gouvernementales, etc. Ces restX:ictions doivent
porter à la :fois sur le nombre des organisations ct le nombre .de leurs représentants.
Pour ces raisons" et compt-e tenu de J.' intérêt considérable qu'ont déjà manifesté un
très grand nombre d' or'gent.satd.ons , je proposè que nous appliquions le principe directeur
ci-après : nous adresserions des invitations aUX organisations qui sont le mâ eux placées
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pour apporter ~ne contribution déterminée aux prépar~tifs ;qe la Conférence et à ses
buts. Nous ne sommes pas en mesure d'établir une liste, même provisoire, de. ces
participants avant d'en savoir davantage sur les contributions qu'ils pourront
apporter à La Conférence.

Mesures proposées pour le llniveau 111'1

Les· débats menés à la première session du Comité préparatoire ainsi qu'au .
Conseil économique et social et à l'Assemblée générale ont montré que ce que veu.l.enf
les gouvernements, c'est que la Conférence de stockholm soit un instrument. destiné
à faciliter l'action et non un prétexte pour la retarder. Aussi est-il prévu que
la Conférence doit permett:re de dégager certains pr oblèmes précis à propos desquels
l'action internationale que l'on juge urgente pourrait être entreprise immédia~ement

pour ~tre menée à te:rme,au- moins dans une phase initiale, au moment de la Conf'ér-ence ,
Dans notre lettre aux gouvernement.s datée du 21 décembre 1970, nous avions sol11-'
cité des suggeatdons touchant les questions précises au suj et desquelles on pourrait
envisager une action au "nâveau III". L'une des tâches les plus importantes de cette
deuxième session sera de déterminer les questions à traiter à ce niveau, .1etype
d'action. envisagée pour chacune d'elles, qUé ce soit, par exemple, par le moyen
d'une converrbion, d'uu1 traité, d'un accord ou d'une résolution de la Oonférence; et
le type de dispositif intergouvernemental à créer ou à u~iliser pour traiter de
chacune de ces questions pendant la période préparatoire.

Des gouvernements, des organismes des Nations Unies et d'autres organismes ont fait
au sujet de l'action au niveau III un certain nombre de suggestions précises qui ont
été r éund es dans un docume.rit distinct donb vous serez saisis. Dans l'intervalle j'ai
aussi eu des entretiens avec des représentants de la communauté scientifique
internationale. Je suis persuadé que si nous faisons le grand effort qui est
néceseaâr-e et urgent et si les gouvernements ont la volonté de coopérer, nous pourrons
entreprendre quelques actions significatives afin de les mener au moins jusqu! à la
fin de leur première étnpe au printemps de l'année prochaine.

JI estimE:>,. par exemple, quo le consensus sur la nécessité de compléter le S
connaissances sur ce qui 50 passe dans Ll at.mosphèr-e et dans les mers est assez large
pour justifier l'attribution d'une priorité élevée à la création à bref délai· d'un
système mondial de surveillange. Je suis heureux d'annoncor quo le Comitéscie~tifiqMe

des problèmes de l'environnement du Conseil' internationaldss unions scientifiques
a en'trÉJpris une étude SUX' cette question du point de vue scientifique, quis·era
communiquée à la Conférence.

J'estime ausai, que les témoignages de plus en plus nombreux de l r identité. de
vues des gouvernements et de la communauté scientifique internationale au suj et des
effets exercés sur la santé humaine par la contamination· de l'envirônnement justifient
amplement qu'on entreprenne sans délai l'élaboration d'une proposition tendant à
l'établissement d'un ~egistreinternationaJ.des composés chimiques.
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ConMe il est de la plus hautë importance de mettre la connaissance de l'environ
nement au service du progrès social, il me semble évident que nous voudrons déterminer
et soutenir pleinement les programmes de recherche qui amélioreront les méthodes de
prévision des incid~nces négatives et posit~ves du développe~ent économique sur
l'environnement.

Monsieur le Président,

J'ai dit tout à l'heure que le Secrétariat n'hésiterait pas à soumettre, à l'attention
des gouvernements, des avis sur des questions de fond. C'est pourquoi je tiens à présenter
quelques Qbs~rvations sur ŒlS 1uestion de grande im~~rtance pour toute la commtmauté
mondiale et à faire une proposition précise à co Comité.

A mesure que l'on prenait de plus en plus conscience de l'influence toujours plus
grande de Llhonme sur le milieu qui l'entoure, nous avons vu se manifester dans le monde
entier un souci croissant de protéger les océans avant qu'ils ne subissent des dommages
irréparables. L'Assemblée générale a pris en quelques années des décisions qui tendent
à donner à l'homme une connaissance et une compréhensiàn plus profondes du milieu marin.
Les décisions des dernières sessions .de l'Assemblée sont de nature à donner une jJmpulsion
générale et plus forte aux efforts de l'humanité entière pour préserver et protéger la
vie dans les océans.

Grâce, dans une large mesure, aux travaux déjà fort avancés effectués par les orga
nismes des Nations Unies, nous avons la preuve que les sources principales de pollution
grave de la mer sont fréquemment fort éloignées du milieu marin proprement dit. Notre
tâche, qui est de résoudre ce problème, sera facilitée par lrexistence en droit inter
national de l'obligation faite aux Etats de coopérer à la lutte contre la pollution des
océans résultant d'agents nocifs quelle quren soit la source. L'article 25 de la
Convention de 1958 sur la haute mer me paraît offrir beaucoup d1intérêt à cet égard. Cet
article dispose : "Tous les Etats sont tenus de coopérer avec les organismes interna
tionaux compétents à l'adoption de mesures tendant à éviter la pollution des mers ou de
l'espace aérien surj a cent, résul,tant de toutes acttvités qui comport ent l'emploi de
matériaux radioactifs ou d ' autres agents nocifs. Il

Je pense donc que la tâche principale de la Conférence de stockholm dans ce domaine
de la pollution de la mer est dt élaboryr un programme et une stratégie dl ensemble, un
IIplan directeur ll si vous voulez, grâce auquel les gouvernements puissent progressivement
protéger les mers et prendre quelques-unes d~s premières mesures urgentes prévues par -ce
plan. Ce plan directeur serait en grande partie fondé sur les travaux déjà en cours
dl exécution dans les organismes des Nations Unies. Il devrait faciliter et rationaliser
le -t.ravaf.L de la conmunaut.é internationale pour ce qui est dl assurer l'établissement des
accords nécessaires par l'intermédiaire de 1IOMOr, de la Conférence sur le droit de la
mer et par tout autre moyen approprié.

On montrerait ainsi au monde exactement où et quand et par qui chacune des sources
principales de pollution doit être combattue.

Je suggère donc que le Comité préparatoire envisage la création d'un groupe de travail
intergouvernemental spécial sur la pollution de la mer. A mon sens, les tâches princi
pales de ce groupe seraient doubles :
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J?rernièrement, établir le schéma général d'un plan directeur pour la sauvegarde de la
santé des océans pour le plus grand profit de l'humanité tout entière;

. Deuxièmement, entreprendre une action en 'Vue d tun accord intergouvernemental pour la
Conférence de Stockholm sur certaines mesures qui sont à la fois urgentes et po s sâ.hl.es ,
par exemple une convention sur le contrôle du déversement dans les océans.

Je sais bien, Monsieur le Président, que les gouvernements ont a faire :t'ace à des
problèmes de priorité dans l'allocation des ressources humaines et matérielles dont il y
a pénurie et qu'il y a une tendance compréhensible à donner la plus haute priorité aux
problèmes qui sont les plus immédiats et les plus proches de soi, même quand il s'agit de
traiter des problèmes de la pollution de la mer.

Il est parfait~ent clair que la pl~part des mesures requises pour résoudre les
problèmes de la pollution de la mer peuvent, et devraient, être prises sur le plan
national. Il est clair également que parmi les problèmes les plus pressants exigeant une
action internationale il en est beaucoup qui sont de caractère régional et concernent
relativement peu de pays, tels les pays riverains de mers plus ou moins fermées.

Mais si ces mesures, pour importantes qu ' elles soient, ne sont pas reliées,
clairement et rationnellement, au domaine plus étendu, dans l'espace et dans le temps,
dans lequel leurs conséquences ultimes se feront sentir, nous aurons connnis exactement
le même genre de faute que celle qui nous a conduits à la situation actuelle de
l'environnement.

Monsieur le Président, la pr-erm.er-e session du Comité préparatoire a jeté les bases
sur lesquelles les travaux préparatoires de la Conférence ont été menés jusqu'à présent.
La seconde session, que nous abordons maintenant, est, à mon avis; d t une importance
capitale pour le succès de la Conférence. Le Comité doit faire des recommandations
définitives en ce qui concerne l'ordre du jour de la Conférence, il doit faire des
recommandations concrètes sur le programme des travaux préparatoi~es et 'sur l'organisation
de la Conférence elle-même; et il doit se mettre dl accord sur celles des questions urgenbe s
pour Leequed.Les onp~utcQl)lIllencer;il1lIllédiatement.à prendre des mesures afin qu'elles soient
exécutées, au moins dans un premier stade, lors de la Conférence, et sur la natu~ede.ccs

mesures et les moyens à mettre en oeuvre.

Si notre réunion est fructueuse dans ce sens, je crois fermement que, malgré de
sérieuses contraintes, nous pourrons donner aux gouvernement s la possibilité de faire de
la Con:férencede Stockholm l'événement historique, ce que nous voulons 'tous qu' elle soit
- et ce que. 11:1. situation objective de l'environnement exi.ge , Si pour quelque raison que
ce soit nous devions échouer ici, les perspectives de succès à stockholm seraient
vraiment très réduites.

Au moment où nous commençons notre travail en commun, votre secrétariat est conscient
de l'impressionnante responsabilité qu'il partage avec Vous.
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AnnexeJ

METHODES DE TRA.VAIL AU COURS DE LA PERIODE PREPARATOIRE

âQ,urces de documentation - la dooumentation de base nécessaire pour la Conférence serait
obtenue des trois principales sources ci-après

a) Gouvernements

En plus des rapports nationaux et des monographies, qui constitueront l'une des
principales références pour la rédaction des documents de base nécessaires à la
Conférence, les .. gouvernements seraient invités à. apporter volontairement, une autre
contribution importante en étt;l.blissant des "rapports da base" sur divers aspects, des
thèmes que la Conférence abordera et qui ne seront pas traités complètement dan.s les
rapports nationaux ou les monographies. De plus ~wles détails sont donnes ci-après sur
llorganisation de ces contributions et l'usage qui en sera fait.

b) Organismes ,des ~~tio9sIUnies

Un rapport de base serait aussi établi, pour chaque grand ,suj et, par un ou plusieurs
organismes rattachés aux Natlons Unies ou départements qui en relèvent, et par les
commissions:régionales.

c) Autres: sources

Parmi les autres sources figurent les .organisations gouvernementales non rattachées
aux Nations Unies et certaines organisations non gouvernementales ainsi que certains
consultants dont le secrétariat de la Conférence solliciterait la contribution sous la
forme de rapports de base portant sur 'certains sujets choisis en fonction de leur

. compétence particulière et/ou 'de Il intér~t qu 1ils ont pour le sujet concerné.

Méthodes d'organisation et de ~oordination de la docYmentation - rapRorts de base ~t
aspects à étudier

Certains de ces rapports porteraient sur l'ensemble d' un grand thème et d'autres
.seraient plus sélectifs,' selon le domaine et la compétence part:tculiers à ceux qui les
fourniraient. Etant donné que tous les rapports de base seraient établis par des
personnes particulièrement compétentes dans le domaine rtrafté, on pense que ces dernières
tireraient parti de leurs connaissances actuelles. en la matière plutôt que d'entreprendre
des recqerches nouvelles 01J originales. Chaque rapport de base devraitèn principe
porter sur les aspect.s sufvant.s des sujets étù~iés : .

.a) Examen de l' ê·~at actuel des connai.s serrees et des oparuons en ce· qui concerna
le suj et étudié J eu égard en particulier aux Lacunes des connaissances, aux lacunes de
la technologie :etaux nouvelles techniques effectivenent ou virtuellement disponibles.
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b) Détermination, conformément au,'{ critères énoncés au paragraphe 22 du rapport
établi. par le Secrétaire général pour la deuxième session 1/, des principales questions
qui, dans le cadre des sujets étudiés, devraient de llavis des auteurs retenir
llattention de' ceux qui ont à prendre des décisions de politique générale, et indication
de la priorité qufils accorderaient à ces questions"

c ) Détermination des principales politiques et approches possibles, en mettant
particulièrement l'accent sur les possibilités de développement, et des principaux
éléments à prendre en considération pour l'évaluation de ces possibilités.

d) Précisions concernant la direction générale dans laquelle devraient s'orienter,
de L' avis des auteurs, les politiques et pr-ogr-ammes nationaux et internationaux; une
attention particulière étant accordée à la coordination entre les" mesures nationales et
les mesures internationales complémentaires prises tant à l'échelon régional que globalo

e) Détermination des mesures particulières que, de l'avis des auteurs, les
gouvernements nationaux et/ou les organismes internationaux appropriés devraient envi
sager et, à propos de chacune de ces mesures, analyse portant en particulier sur les
aspects suivants ':

11 Voir le document A/CONF.48/PC.8, dont le paragraphe 22 est rédigé comme suit

"Tl, est suggéré dl appliquer les critères de base ci-après p our le choix des
questions 'à inclure dans le programme de la Conférence et pour la. détermination de leur
importance relative :

a) la question doit présenter un large intérêt sur le plan international et être de
nature telle qulune solution ne soit possible que grâce à la coopération internationale
ou soit facilitée par cette coopération. L'accent serait mis essentiellement sur les
questions qui présentent de l'intéri3t pour la totalité ou la majeure partie des pays,
une attention particulière étant accordée aux q~estions qui ont de l'importance pour un
nombre assez élevé de pays dans un contexte régional;

b) la question retenue devrait mériter tout pârt.lciüièrementia priorité du point de
vue de l'environnement;

c) il doit s'agir dlune question dont l'examen à cette Conférence soit susceptible
dl~porter une contribution importante et effective à la compréhension du problème et
à sa solution pratique, compte tenu Ju r81e et des responsabilités des autres organismes
qui sien occupent déjà; ,

d) la question doit êt.r-e directement liée à un besoin sérieux d'entreprendre une
action de nature telle quTelle puisse être facilitée par la Conférence;

e) l'ensemble des questions retenues doit représenter un équilibre approprié entre
les désirs et les intérêts des pays en voie de développement et ceux des pays plus
industrialisés."
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i)

ii)

iii)

DéfinHion précis e de l'action à envisager;

Justification de 11 a ot i on oonsidérée et de la priorité que lIon propose
de lui accorder, par rapport aux autres possibilités ~

Evaluation des principales incidences économiques et sociales, en
partioulier pour Les pays en voi e de développement;

iv) F.valuation~ le cas échéant, des coûts directs et des méthodes proposées
pour le financement de ces coûts, en particulier dans le cas des pays en
voie de développement;

v) Exposé des diverses dispositions qui doivent être envisagées sur le plan
de l'organisation pour la mise en oeuvre des mesures en question, compte
tenu en particulier de la possibilité de recourir aU dispositif insti
tutionnel existant.

Tous les rapports de base devraient viser surtout à définir des propositions
d'action. On pense que les propositions d'action découleront directement de lrexamen
des problèmes et des priorités de chaque sujet. Nombre des propositions d'action
représenteraient selon toute probabilité des mesures initiales dans un processus continu
et à long terme d'examen des problèmes auxquels elles auront trait. crest pourquoi il
serait particulièrement important que les auteurs de rapports de base contenant des
propositions d'action rattachent aussi clairement que possible ces propositions aux
programmes à plus long terme, aux politiques sur lesquelles ces programmes sont axés et
au calendrier envisagé pour l'application de ces mesures futures. Tous les fapports
de base devraient en principe être accompagnés d'un résumé ne comportant pas plus
de l 000 mots. De nombreuses communications seront éviderrrrnent fondées sur des rensei
gnements et des documents préparés à d'autres fins, Par exemple, les communications
établies par les gouvernements pour la Conférence de Prague de la Commission économique
des Nations Unies pour l'Europe serviront sans aucun doute de base à nombre des exposés
que les gouvernements rédigeront pour la Conférmlce de stockholm,

ill..spositions pour l'organisation des contributio~

Les ùisposi tions ci-après sont proposées en vue de If organisation et de la coordi
nation de la documentation fournie par les gouvernements, les organismes des
Nations Unies et d'autres sources :

a) Gouvernements

Il est proposé que tous les gouvernements participants soient invités à soumettre,
en plus de leurs rapports nationaux et de leurs monographies, des documents prenant la
forme de rapports de base sur tel ou tel aspect. d'Un thème particulier au sujet duquel
ils voudraient apporter une contribution supplémentaire de ce genre ,Toùs les gouver
nements dêsireux de le faire seraient priés dl informer le secrétariat de la Conférence
de leur intention d' établir, 1111 ou des rapports de base et dl indiquer leurs suj ets. Le
secrétariat de la Conférence serait chargé de coordonner comme il convient la présenta
tion de ces documents et celle des documents sur le même sujet provenant d'autres sources.
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b) urga:n:Lsmos des Natiom; TJn:LUê;

La coordânutl.on des documan cs émanarr!, dGè; organi.emes c!(:s Nations Uhie~: sor-a
assur ée aV'3C l 1aido du GrDunu dt" travail !JfL..f!Qf du CAC, qui a .LédÈl arr,0té les procé
diu-er: néces sai.i-cs . La coordination s era en outre faciJ:Ltéc pal' La const.Ltut.Lon , au
::;ii~ge dos Nation:'; Unies Èl N(3W York, III un groupe de Lr- ..LV'1n. npêciJ.l réuni par le
Dépar Lemen.'i, des aITa.ire::: écononrl.quea et :'" ici :,l,-:s .. Il 8;:;L quest.i.on que tous Les ,:m;j l,t,)

r e.levan t. dr3 chacun dos grand:'; thf)TIlC);:'; s"iJ:nt 'l;J·a.ité::; au mo.lns dans 'LU'! des rnpp or-bo de
base ,Smu:nc..nt do" (.1rga.ni:"rnc:, d er: Nat:Low: Iln.ico ,

c ) .;\.u.tres DOUl'Cf)§.

Lr:J:~ cc'ntributions sous La J'orme rh l"(PprWt:3 de base provenant do sour-cee autres
quo les gouvernement.s ct les or-gan.i smco d,·;; HatlCln~: Unie~j ~iŒ'a:i.Gnt crganrsées et
cDcœc1(){JllEGe:; pm' 10 sGcrétal'ir.::.:. du 1<1 Conf'ér-,'ne(~, Le sucrétarial~ r1l-;mandcra:L t d.UX or'ga
n.l.snt.Lons ou aux consul.bant.s , ou accepborait. d'OIlX, dos rllpport~; do base portant sur
d es aspec t.s par-t.Lcul.i er s de chaque gr-and t.hème , cho'isLs d'après l'inté:ri:\t ou la. compé
'Conee IJctrt.:i eul.Ler s do l'autour ot comp te tenu rlu la valeur attribuéo ;1 ces documorrbs
cm tant qLW contribution à I ' ex.uuen ,10 ces querrt.i.ons pm' la. Conférence.

Etablissement dos rapport::: de dtuatlon cd. rion mémol'andumrJ' dl ac:L,ion

Une fois qu l:Ll aura reçu lw) rapports de base, 18 GOf)réLd.riat de la Conférence, se
char-gor-a dl ét.abli,r , cl 1après ce s r-appor-t.s , 10 tOXtl1 préliminai.rü des rapports de situa
tion et des mémoranduns dl action qui const.ltuer-orrt la documentation officielle de la
Conférence. Ces documents scr-orit rédigés en conaulta t i.on nui.vi e avec ceux qui auront
soumis 1er; rapports de bas e , Les proj e t s de r-apports de s.rtuatd on et de mémorandums
d'action aerorrt cOlr.muniqué;;;, PUUI' cbaervatdon et av.is , à un groupe cl1 exper-bs comprenant.
des per-sonnes qui aur-ont, été étr-ol t ernerrt asnoc i ées à la pr-épar-atdon des rapports de
bac e pal' les gouvernements Dt Les or-gand smes des NatLems Unies. 1JOS pr-cj ebs seraient
alors r-evisés par 18 sccrét.ardat do la Conférence en fonction de ces observations et
avis, puis mis cm forme rléfirdLl va pour 11 iN)rC~~s:t.(in et la distribut.ion, La dat.s limite
pour- la distribution aux gouvernements neraJ. c, le mois do févriJJ:' 1972, AprÈls la dia t.ri.
but.Lon du texte défini tif des rapports de si t.uati.on et des mémor-anduns dl action, on
pons) qu 1il Y aurait ct t autres consultations entre 188 gouvernements et les organismes
des Nations Unies en vue de faciliter la mise 0.11 point des positions sur les questions
on j eu préalablement à la Conférence elle-même"


